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1. AVANT PROPOS 

1.1.OBJET DE L’ETUDE D’IMPACT  

Le décret n°2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à certains ouvrages de production 
d’électricité (applicable au 1er décembre 2009), dont la dernière modification date du 1er juillet 2022, introduit un cadre réglementaire 
pour les installations photovoltaïques au sol : 

• Les installations de puissance crête supérieure à 1 MW sont soumises à un permis de construire, une étude d’impact et une 
enquête publique. 

• Les installations de puissance crête inférieure à 300 KW nécessitent une simple déclaration préalable.  

• Les installations de puissance inférieure à 3 kW en sont exemptées, sauf dans les cas définis par l’article 3 du décret susvisé. 

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque sur les communes de Nohant-en-Graçay et 
Graçay avec une puissance supérieure à 1 MWc, est soumis à la réalisation d’une étude d’impact. 
 

1.2.PORTEUR DU PROJET  

EDP Renewables est spécialisé depuis 1996 dans le développement, la construction, l’exploitation et la gestion de centrales électriques 
utilisant les énergies renouvelables (solaire et éolien). Présent dans 25 pays avec près de 13 000 MW installés, son activité mondiale est 
localisée dans deux grandes zones géographiques : EDPR Amérique du Nord (siège à Houston) pour les États-Unis, le Canada et le Mexique, 
et EDPR Europe (siège à Madrid) pour l’Europe et le Brésil. Fin 2020, ce sont plus de 2 300 personnes qui, grâce à des savoir-faire 
pluridisciplinaires et complémentaires, concrétisent des projets performants et durables tout en garantissant le respect des enjeux humains 
et environnementaux. 
 
EDPR est présent en France depuis plus de 15 ans. La société regroupe sur le territoire toute la chaîne de valeur de production d’électricité 
renouvelable, du développement au démantèlement. Les activités environnementales, juridiques, de développement, d’ingénierie, de 
construction et d’exploitation se déploient sur 8 bureaux régionaux et se traduisent par une présence active dans plus de la moitié des 
départements français. EDPR emploie en 2021 plus de 100 personnes réparties entre le siège situé à Paris et l’ensemble de ses agences.  

 
Figure 1 : Production d’énergie renouvelables en France par la EDPR 

 

1.3.SITUATION DE LA ZONE D’ETUDE   

Le projet est localisé sur les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay (18) en limite centre-ouest du département du Cher en région 
Centre-Val-de-Loire. Elles sont situées dans la Communauté de communes de Vierzon-Sologne-Berry et Villages de la Forêt. Les communes 
du projet sont situées aux abords de l’autoroute A20 et se situe à environ 19 km au sud-ouest de la ville de Vierzon. 

Les communes limitrophes sont : Anjouin, Saint-Outrille et Reboursin à l’ouest ; Genouilly au nord, Luçay-le-Libre et Meunet-sur-Vatan au 
sud ; Dampierre-en-Graçay, Massay, et Saint-Pierre-de-Jards à l’est. 

Les territoires communaux ont une altitude comprise entre 97 et 167 m NGF (Nivellement Général de la France). 

Le site du projet est localisé à l’écart des bourgs, au sud de l’autoroute A20. 

 

1.4. AIRES D’ETUDES  

Aire d’étude éloignée (AEE) : 

Afin de prendre en compte les principaux éléments importants à l’échelle de l’aire d’étude éloignée (relief, réseau hydrographique, eaux 
souterraines, corridors écologiques, aspects paysagers, dynamique territoriale…), cette dernière a été définie en appliquant un rayon de 5 
km autour du site du projet. 

Le site du projet se situe dans la région naturelle de la Gâtine de Vierzon, caractérisée par la forte présence de petits boisements 
ponctuant l’espace de plaine agricole. 

 

Aire d’étude rapprochée (AER) :   

Pour les parties milieu physique, paysage et milieu humain, le périmètre d’étude rapproché correspond à l’emprise du projet et aux espaces 
situés à proximité de l’emprise du projet à 1 kilomètre. C’est le périmètre d’étude des perceptions visuelles et sociales du paysage quotidien 
depuis les espaces habités et fréquentés proches de la zone. 

Pour la partie milieu naturel l’aire d’étude rapprochée est de 500 mètres. C’est le périmètre d’étude qui permet de comprendre et d’analyser 
les enjeux liés aux fonctionnalités écologiques locales.  

La zone d’étude rapprochée prend en compte les usages des parcelles adjacentes au site du projet. Elle s’inscrit dans un contexte boisé 
qu’entrecoupe de grandes infrastructures routières : A 20, RD 2020, giratoire et échangeur autoroutier.  

 

Carte 1 : Localisation du site du projet dans le territoire élargi 
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Carte 2 :  Localisation du site du projet et des aires d’étude 

 

 

2. ESQUISSE DES PRINCIPALES SOLUTIONS DE SUBSTITUTION ET 
PRESENTATION DU PROJET RETENU 

2.1.RAISONS DU CHOIX DU SITE  

Le site du projet présente de nombreux avantages pour l’implantation d’un parc photovoltaïque : 

• Ensoleillement correct : environ 1200 kWh/m2/an ;  

• Un poste de raccordement est présent à proximité du site (à environ 7 kilomètres à l’ouest) ; 

• Le site se situe dans un contexte boisé qui favorise l’insertion paysagère du projet ;  

• Il n’existe pas de contraintes liées à l’activité passée du site ;   

• Le projet est compatible avec le document d’urbanisme ;  

• Aucun zonage écologique n’est présent sur le site d’étude ;  

• Le site n’est compris dans aucune zone de protection du patrimoine architectural. 
 
L’intégration dans ce site d’une future centrale solaire semble donc appropriée.  

 

2.2.ANALYSE DES VARIANTES  

Préalablement à la réalisation des variantes, une première zone d’environ 30 ha située au nord du site a été écartée du projet solaire car 
les terres présentent un potentiel agronomique favorable. De ce fait, seul la zone sud (surface de 38 hectares) a été étudier avec la 
réalisation d’un état initial de l’environnement. 

 

Figure 2 : Vue d’ensemble de l’exploitation de M. Jubert (propriétaire du terrain) 

 

La partie sud retenue dans le cadre de ce projet a fait l’objet de plusieurs variantes d’implantation. 

2.2.1. VARIANTE 1  

La première variante est basée sur une occupation maximale de l’espace, sur l’ensemble de la zone sud. L’objectif étant d’obtenir un 
maximum de production électrique sur la zone en dimensionnant l’installation de manière à permettre la cohabitation avec une activité 
agricole (hauteur pointe basse des structures accueillant les panneaux à un mètre du sol pour permettre le pâturage sous panneau et 
espacement des rangées de panneaux de 4,7 mètres afin de faciliter la circulation des engins agricoles). Le projet prévoit en effet la mise 
en place d’un élevage ovin à l’intérieur du parc. 
 
Sur cette variante, la zone d’implantation se situe sur l’ensemble de la zone d’étude. Elle induit des destructions d’habitats de pelouses 
sèches et de zones humides.  

Ainsi, au vu des impacts potentiels sur le milieu naturel cette variante n’a pas été retenue. 
 

 
Photo 1 : Variante de projet n°1 

 



RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL SUR LES COMMUNES DE NOHANT-EN-GRAҪAY ET GRAҪAY (18) 

EDP Renewables France – 25, Quai Panhard et Levassor – 75013 PARIS 
ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                  7 

 

2.2.2. VARIANTE FINALE 

Suite aux résultats du cadrage environnemental préalable et des prospections naturalistes menées sur site, EDPR a souhaité adapter le 
projet aux enjeux écologiques établis sur le site suite aux états initiaux. 

Ce souhait découle d’une volonté de préserver certains espaces plus sensibles, afin de garantir une intégration réussie du projet dans son 
environnement.  

Ainsi, une 2ème variante de projet a été établie, consistant en une diminution de l’emprise des panneaux photovoltaïques sur le site, 
notamment sur les zones humides et les habitats de pelouses sèches identifiés.  

Cette variante va plus loin dans la définition du projet solaire en synergie avec le projet agricole (élevage ovin) porté par le propriétaire du 
terrain avec de nombreuses améliorations apportées :  

• Deux zones de panneaux sur des structures différentes afin de permettre sur le premier secteur (zone ouest) la fauche sous 
panneau et sur le second secteur (zone est) le pâturage sous panneau ;  

• Les espacements inter-rangées et les espacements en bout de rangées (pour permettre les demi-tours) ont été augmentés afin 
de permettre la bonne circulation des engins agricoles ;  

• La surface photovoltaïque totale a été réduite afin de ne pas excéder 1/3 de surface fourragère (la surface fourragère de 
l’exploitation est de 56 ha) ;  

• Aucun câble ne sera apparent pour éviter tout risque électrique auprès des animaux. 

 

 

Photo 2 : Variante de projet finale 

Le choix du porteur de projet s’est arrêté sur la 2ème variante (Variante finale), qui propose une prise en compte de l’intégration du 
projet dans son environnement plus importante que la variantes 1. En effet, elle permet d’éviter des habitats favorables à la flore et à la 
faune et de respecter la zone tampon non constructible liée à l’A20. Aussi, La prise en compte de l’activité agricole a entraîné une 
différenciation du type de structures en fonction des activités prévues par le futur exploitant. Ainsi, les différentes améliorations 
apportées par EDPR rendent cette variante compatible avec le projet agricole envisagé par le propriétaire du terrain.  

 

 

 

2.3.DESCRIPTION DU PROJET PHOTOVOLTAIQUE  

2.3.1. LES PANNEAUX PHOTOVOLTAÏQUE  

Le parc solaire sera composé de 23 436 modules photovoltaïques Tiger Neo Typ N 72HL4 – BDV 550 – 570 W du fabricant JINKOSOLAR. 
Chaque module, d’une puissance unitaire de 550 ou 570W, mesure 2 2785 mm de long et 1 134 mm de large. Ils sont constitués d’un 
assemblage de cellules photovoltaïques élémentaires qui utilisent la technologie du silicium cristallin (mono). Les cellules sont encapsulées 
dans du verre de 4 mm d’épaisseur et dans un cadre résistant aux torsions.  L’espacement entre les modules est de 2 cm. 

Les modules peuvent par ailleurs résister à des pressions atteignant 5 400 Pascals et répondent aux normes de sécurité CEI 61730. Aussi, 
afin de réduire le risque d’éblouissement, Ils sont équipés d’une couche anti-reflet.  

Les modules à base de silicium répondent à une technologie éprouvée, qui apporte des garanties en termes de fiabilité et de rendement, 
capables de s’inscrire dans le temps.  

Concernant la qualité du matériel, EDPR, en tant qu’investisseur et donc porteur exclusif des risques liés à ce projet, s’assurera de la qualité 
des modules photovoltaïques et de leurs certifications auprès des principaux organismes de contrôle.  

Les modules seront recyclés à l’issue de leur exploitation, soit par l’intermédiaire du programme SOREN (Ex PV Cycle) soit directement par 
le fabricant. 

2.3.2. LES STRUCTURES PORTEUSES 

Les modules seront fixés sur des structures métalliques dénommées « tables ». Deux modèles de tables sont envisagés : 3V9 
(6,94mx10,38m) ou 3V27 (6,94mx31,17m).  
 
Aussi, deux zones de panneaux sur des structures différentes sont envisagé afin de permettre sur le premier secteur la fauche sous panneau 
et sur le second secteur le pâturage sous panneau.  
 
L’installation photovoltaïque dédiée à la fauche sous panneau sera réalisée sur structures surélevées et en mono-pieu (avec une densité 
de panneaux à l’hectare plus faible). L’espacement entre les rangées de panneaux sera d’environ 3,5 mètres afin de permettre la circulation 
des engins agricoles. Les tables auront une inclinaison de 30° plein sud.  
 

 
Figure 3 : Esquisse de la structure des panneaux de la zone ouest (avec fauchage sous panneaux) 

 
Dans le secteur prévu pour le pâturage sous panneau, les structures seront de types bi-pieux avec un espacement entre les tables d’environ 
4,8 mètres. Les tables auront une inclinaison de 15° plein Sud.  
 
La hauteur pointe basse des structures de 1 mètre permet d’éviter le recouvrement des parties basses des rangées par la végétation 
présente (et l’accumulation de neige le cas échéant), d’assurer une meilleure ventilation des modules et faciliter l’entretien du site par 
pâturage ovin. La hauteur maximale des structures porteuses sera d’environ 2,8 mètres. 
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Figure 4 : Esquisse de la structure des panneaux de la zone est (avec éco-pâturage sous panneaux) 

 
Dans les deux secteurs, les structures porteuses des modules seront fixées au sol par l’intermédiaire de profilés en acier galvanisé. Ces 
profilés sont établis en vue de recevoir la structure photovoltaïque (table + panneaux). Ils sont donc dimensionnés et fixés en vue de résister 
à l’arrachement ou à l’effondrement. 

 

2.3.3.  LES LOCAUX TECHNIQUES 

Les locaux techniques abritent le matériel électrique destiné à concentrer l’électricité (boitiers de regroupements, TGBT) et à rendre ses caractéristiques 
compatibles avec les exigences du gestionnaire de réseau (élévation de la tension).  

Les locaux techniques sont soit des petits bâtiments préfabriqués ou maçonnés soit de simple container. Dans le cadre de ce projet, les locaux techniques 
seront abrités dans des containers. Ils sont munis de systèmes d’aération et de ventilation très performants et garantissent une isolation du matériel 
électrique du milieu extérieur.  

Deux postes de transformation de 6,058 mètres de long et 2,438 mètres de large et un container de pièces de rechange de 9,5 mètres de long et 2,5 
mètres de large sont prévus pour ce projet (soit une surface totale d’environ 53,3 m²). 

2.3.4. LES POSTES DE LIVRAISON 

Le poste de livraison est le bâtiment qui abrite les dispositifs de comptage de l’électricité produite et les protections électriques entre le 
réseau public et la centrale. C’est la limite de propriété entre l’exploitant de la centrale et le réseau public Enedis. C’est dans ce poste que 
se fait le raccordement avec le réseau public de distribution et donc la séparation du domaine public et du domaine privé. 

Il s’agit également d’un local, disposé en limite de propriété et qui doit être accessible 24h/24 aux agents Enedis. 

Le poste de livraison est un poste normalisé qui comprend des aérateurs, un cuvelage enterré avec entrées de câbles, et des équipements 
réglementaires en ce qui concerne l’éclairage, les accessoires de sécurité, les protections et masses.   

Pour le projet de Nohant-en-Graçay et Graçay, il est prévu l’implantation d’un poste de livraison (2,5 m x 9.5 m) soit une surface totale 
de 23,75 m² (voir les emplacements sur le plan de masse). 

2.3.5. CLOTURE, PISTES ET PORTAIL D’ACCES  

Au total, le projet comptera un linéaire de pistes d’environ 2 928 m pour 6 m de large, soit une surface de 17 583 m². Les pistes 
nouvellement créées ne seront pas imperméabilisées. 

Une clôture de type grillage soudé d’environ 2 mètres de hauteur, ceinturera totalement le site et aura pour fonction de délimiter 
l’emprises du projet, d’interdire l’entrée aux personnes non autorisées, et d’empêcher l’intrusion de gros animaux tout en permettant le 
passage des petits mammifères, reptiles et amphibiens grâce à des passages adaptés.  

Le grillage de la clôture sera teint en gris ciment (RAL 7033) afin d’intégrer au mieux la clôture dans l’environnement. Les piquets de 
fixation de la clôture seront solidement ancrés dans le sol.  

Le linéaire de clôture atteindra une longueur d’environ 2 621 m. 

 

2.3.6. ENTRETIEN DE LA VEGETATION ET MISE EN VALEUR DU SITE  

Dès la fin de la construction du parc photovoltaïque, la végétation pourra de nouveau librement coloniser le sol. Aucun produit 
phytosanitaire ne sera utilisé pour l’entretien des espaces verts. L’entretien du site sera assuré par un pâturage ovin. En effet, le terrain 
du projet est la propriété de M. Jubert, exploitant agricole du territoire qui souhaite créer un atelier ovin bio et être autosuffisant pour 
l’alimentation de son futur cheptel. Ce projet photovoltaïque prévoit donc une synergie entre un élevage ovin et la production d’électricité 
à partir d’une énergie renouvelable. 

2.3.7. DEVENIR DES INSTALLATIONS EN FIN D’EXPLOITATION  

A l’issue de la durée initiale, le bail peut être prorogé en cas de 
volonté de reconduire l’exploitation de la centrale ou de la rénover 
(changement de matériel).  

Dans le cas contraire, un démantèlement est prévu, aux frais 
exclusifs de EDPR. Cet engagement est assorti d’une obligation de 
constituer une garantie de démantèlement, qui sera inscrite dans la 
promesse de bail. 

Dans le cas d’un démantèlement, l’ensemble du matériel sera 
démonté et évacué de façon à restituer le terrain dans son état 
d’origine. Les modules démantelés seront recyclés, grâce au 
programme SOREN (anciennement PV cycle) ou au programme de 
recyclage spécifiques des fabricants de panneaux. 

Depuis 2018, Veolia dispose d’un nouveau site de recyclage de 
panneaux solaires à Rousset dans les Bouches du Rhône. Ce projet 
lui avait été confié par l'éco-organisme SOREN. Cette première unité 
dédiée au recyclage permet de revaloriser les matériaux issus des 
panneaux photovoltaïques usagés de type "silicium cristallin" en fin 
de vie. Tous les composants sont isolés, comme le verre, le cadre en 
aluminium, le silicium et les filaments métalliques et le cuivre 
contenu dans les câbles. 
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Figure 5 : Plan d’implantation finale du projet 
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3. ETAT INITIAL DU SITE ET DE SON ENVIRONNEMENT 

3.1.LE MILIEU PHYSIQUE 

3.1.1. CLIMATOLOGIE  

Le   Cher   connaît   un   climat   océanique   dégradé, influencé   par   l’éloignement de l’océan et la proximité des reliefs. L’influence 
continentale est assez peu marquée. 

3.1.2. GEOMORPHOLOGIE ET RELIEF  

Le site du projet se situe dans la région naturelle des Gâtines de Vierzon. 

A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, on relève un point culminant à 170 mètres NGF au sud de Meunet-sur-Vatan. Le point 
topographique le plus bas est situé dans la vallée du Fouzon à 106 mètres NGF au nord-ouest de l’aire d’étude éloignée. 

Le site du projet a une altitude comprise entre 230 et 250 mètres NGF et possède une topographie peu marquée avec une pente 
moyenne de 2 % légèrement inclinée vers le nord. 

3.1.3. SOLS ET FORMATIONS GEOLOGIQUES  

La partie nord du projet se situe sur des formations de sables. Les parties sud aux points altimétriques les plus élevés sont concernées 
par des argiles et siltites jaunes à spicules de Spongiaires et en extrême sud par des grès à Exogyracolumba.  

La notice géologique de Vatan donne les définitions suivantes : 

• C1-2S : Sables ;  

• C1-2A : Argiles et siltites jaunes à spicules de Spongiaires ;  

• C1-2G : Grès à Exogyracolumba. 

Les sols sont majoritairement de type argileux ou sableux sur argile. 

La banque de données du sous-sol du BRGM ne recense aucun ouvrage souterrain sur le site du projet ni dans les 1km autour du site 
du projet. 

3.1.4. RISQUES NATURELS  

L’analyse du risque Inondation/coulée de boue indique que la zone d’étude n’est concernée par aucun Programme d’Action de 
Prévention des Inondations.  

L’analyse du risque d’inondation par remontée de nappes indique qu’une partie du site du projet est localisée sur une zone 
potentiellement sujette aux inondations de cave. Les données sont assorties d’un indice de fiabilité moyen.  

L’analyse du risque mouvements de terrains lié au phénomène de retrait-gonflement argileux indique que l’aléa est classé comme 
étant « fort » sur la zone d’étude. 

Le Dossier Départemental des Risques Majeurs du Cher indique que les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay ne sont pas 
concernées par le risque de feu de forêt. Cependant, la proximité directe d’un boisement dans un contexte de réchauffement 
climatique renforçant les sècheresses estivales et l’aléa feu de forêt doit pousser à considérer ce risque dans le cadre du projet. Les 
services du SDIS seront consultés pour tenir compte de leurs éventuelles recommandations dans l’aménagement du projet. 

L’analyse du risque sismique indique que les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay sont classées en zone de sismicité faible de 
niveau 2. 

 

Carte 3 : Topographie dans l’aire d’étude  

 

Carte 4 : Contexte géologique et ouvrages souterrains 
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3.1.5. LES EAUX SUPERFICIELLES  

Les communes de l’aire d’étude éloignée sont marquées par une présence hydrographique importante.  En effet, trois bassins versants 
de masses d’eaux sont présents dans cette zone. Il s’agit du Fouzon et de ses principaux affluents tels que le Pozon, mais aussi l’Herbon, 
affluent de l’Arnon. Les dénominations précises des masses d’eau sont les suivantes :  

• Le Fouzon et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Renon (FRGR0344) ;  

• Le Pozon et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec le Fouzon (FRGR1548) ;  

• L’Herbon et ses affluents depuis la source jusqu’à la confluence avec l’Arnon (FRGR2106). 

D’autres cours d’eau sont présents dans l’aire d’étude, notamment de nombreux ruisseaux tels que le ruisseau de Meunet et le 
ruisseau des Cotets. Tous ces ruisseaux alimentent le Fouzon qui s’inscrit dans le nord-est de l’aire d’étude rapprochée du projet. 

Le Fouzon possède une station de mesure à Meusnes, à 32 km à l’aval du site du projet. La surface étudiée est de 1 002 km². 

Le graphique d’évolution des débits ci-dessous montre un maximum de 12,3 m3/s atteint au mois de février. Les débits les plus faibles 
sont en septembre, ils sont de l’ordre de 1,4 m3/s. Le débit moyen est de 5,3 m3/s. 

 

Figure 6 : Débits moyens mensuels du Fouzon à Meusnes 

 

La zone d’étude est concernée par le SDAGE Loire-Bretagne ainsi que le SAGE Cher Aval. De plus, les communes de Nohant-en-Graçay 
et Graçay sont localisées en zone vulnérable concernant les nitrates et en zone sensible aux pollutions, notamment celles qui sont 
sujettes à l'eutrophisation.  

3.1.6. LES EAUX SOUTERRAINES  

La zone du projet est concernée par la masse d’eau souterraine FRGG122 « Sables et grès libres du Cénomanien unité de la Loire » 
identifiée dans le SDAGE Loire-Bretagne.   

Il s’agit d’une masse d’eau à écoulement majoritairement libre et à dominante sédimentaire. Elle couvre une superficie d’environ 
4 393 km². 

Cette masse d’eau souterraine possède un bon état chimique et un état quantitatif médiocre. 

 

 

Carte 5 : Contexte hydrographique 

 

Figure 7 : Eaux souterraines  
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3.2.LE MILIEU NATUREL 

3.2.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE  

Aucun site Natura 2000 et aucune ZNIEFF n’est situé dans un rayon de 5 km autour du projet. Les sites les plus proche du site d’étude 
sont situés à environ 7,2 km à l’Est de celui-ci. Il s’agit de la ZSC (Zone Spéciale de Conservation) « Îlots de marais et coteaux calcaires 
au Nord-Ouest de la Champagne Berrichonne » et de la ZNIEFF de type I « Pelouses et marais de la châtaignerie » 

L’enjeu lié aux zonages écologiques peut être considéré comme nul.  

3.2.2. SRCE ET TRAME VERTE ET BLEUE LOCALE  

La zone d’étude et sa trame verte et bleue dépendent du SRCE Centre-Val de Loire. Le SRCE n’identifie aucun réservoir de biodiversité 
ni corridors sur ou à proximité de la zone de projet. 

Dans l’aire d’étude rapprochée (500 m autour du site), on trouve des milieux forestiers et des milieux ouverts (prairies, cultures). Les 
corridors écologiques sont formés par des structures ligneuses linéaires comme les haies.  

Sur l’aire d’étude rapprochée, l’élément fragmentant majeur est constitué par l’autoroute A20. Celle-ci passe au nord de la zone 
d’étude. La départementale D2020 qui passe au milieu de la zone d’étude constitue un élément fragmentant secondaire. Ces 
infrastructures sont difficilement franchissables par certaines espèces et entraînent un risque de mortalité.  

Le niveau d’enjeu relatif à la trame verte et bleue peut être considéré comme modéré, compte tenu de la présence de connectivités 
entre les habitats boisés du nord et du sud de la zone d’étude. 

 

Carte 6 : Composante de la trame verte et bleue à l’échelle du projet 

 

3.2.3. HABITATS NATURELS  

Le site de projet comprend 5 parties distinctes. L’habitat majoritaire présent sur la zone d’étude globale est un habitat de Jachères 
non inondées avec communautés rudérales annuelles ou vivaces (I1.53). Ces jachères sont classées, au sein du Registre Parcellaire 
Graphique (2018), en jachère d’intérêt pour la biodiversité.  

La zone d’étude est incluse dans un contexte assez boisé où plusieurs lisières forestières ont été identifiées notamment composées 
de Quercur robur et Ulmus minor. Les lisières forestières (E5.43) sont également composées de fourrés et autres bandes enherbées 
non gérées à tendance humide. 

Un habitat de pelouses sèches a été recensé au nord-ouest du projet : Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques (E1.26). Cet 
habitat est un espace d’accueil pour une espèce floristique protégée : la Sérapias en langue mais également de plusieurs autres 
espèces d’orchidées. Cet habitat a également été recensé au nord-est avec notamment la présence de la Laîche glauque, Carex flacca. 
L’habitat, au vu de la présence de plusieurs orchidées dont une espèce protégée, a été classé comme habitat d’intérêt 
communautaire : 6210 « Pelouses sèches semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) (* sites 
d'orchidées remarquables) ».  

De plus, 3 habitats caractéristiques de zones humides ont été recensés sur l’emprise : 

• E3.41 : Prairies atlantiques et subatlantiques humides ;  

• E3.45 : Prairies de fauche récemment abandonnées ;  

• F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés à Salix 

Ces 3 habitats sont protégés depuis le 19 décembre 2018 suite à la parution de l’Arrêté de Protection des Habitats Naturels. 

Tableau 1 : Habitats recensés sur le site d’étude 
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Enjeu 
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**

 

E1.26 34.32 

Pelouses semi-sèches calcaires 
subatlantiques 

(Pelouses sèches semi-naturelles 
et faciès d'embuissonnement sur 
calcaires (Festuco-Brometalia) (* 
sites d'orchidées remarquables)) 

6210 NON Très bon 

Fort (habitat 
protégé et 

station espèce 
protégée) 

11,6 

E2.7 - Prairies mésiques non gérées NON NON Bon Faible 0,3 

E3.41 37.21 
Prairies atlantiques et 

subatlantiques humides 
OUI OUI 

Bon 
(tendance à 
l’enfricheme

nt) 

Assez fort 

0,1 Fort (station 
espèce 

protégée) 

E3.41 X 
F3.11 

37.21 X 
31.81 

Prairies atlantiques et 
subatlantiques humides X Fourrés 
médio-européens sur sols riches 

OUI OUI 

Bon 
(tendance à 
l’enfricheme

nt) 

Assez fort 1 

E3.41 X 
F9.2 

37.21 X 
44.92 

Prairies atlantiques et 
subatlantiques humides X 
Saussaies marécageuses et 

fourrés des bas-marais à Salix 

OUI OUI 

Bon 
(tendance à 
l’enfricheme

nt) 

Assez fort 0,3 
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Code 
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E3.45 37.25 
Prairies de fauche récemment 

abandonnées 
OUI OUI Très bon 

Fort (station à 
espèce 

protégée) 
3,4 

E5.43 37.72 Lisières forestières ombragées NON NON 

Bon 
(tendance à 
l’enfricheme

nt) 

Faible 3,2 

F3.13 31.81 
Fourrés médio-européens sur sols 

pauvres 
NON NON Bon Faible 0,3 

F3.131 31.831 Ronciers NON NON Bon Faible 0,2 

F3.131 
X F3.14 

31.831 X 
31.841 

Ronciers X Formations tempérées 
à Cytisus scoparius 

NON NON Bon Faible 0,2 

F9.2 44.9 
Saussaies marécageuses et 

fourrés des bas-marais à Salix 
OUI OUI Très bon Assez fort 0,6 

FA.4 - 
Haies d’espèces indigènes pauvres 

en espèces 
NON NON Bon Faible 1 

G5.61 31.8D Prébois caducifoliés NON NON Bon Faible 0,3 

I1.53 87.1 
Jachères non inondées avec 

communautés rudérales 
annuelles ou vivaces 

NON NON Bon 

Modéré 77,2 

Fort (station 
espèce 

protégée) 
0,1 

J2.4 86.5 Constructions agricoles NON NON - Nul 0,2 

* inscrit à l’annexe I de la Directive « Habitats » et/ou dans l’Arrêté de Protection des Habitats Naturels paru le 19 décembre 2019.  
** au sens de l'Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l’arrêté du 24 juin 2008. 
*** < 10 % = faible présence / Entre 10 et 50% = présence modérée / > 50 % = forte présence 

Une cartographie de l’occupation du sol de la zone d’étude et de ces habitats est présentée sur la carte page suivante. 
 

Les enjeux écologiques relatifs à la nature des habitats présents sont globalement assez forts sur le site, et correspondent aux 
habitats de zones humides, aux lisières forestières qui accueillent des fourrés humides ainsi qu’aux pelouses sèches. 

3.2.4. FLORE  

Espèces protégées : Parmi les espèces recensées, 3 sont protégées en région Centre-Val de Loire avec un statut en 
« préoccupation mineure » (= LC) : la Sérapias langue, l’Orchis pyramidal et l’Orchis à fleurs lâches. Les deux premières ont 
été inventoriées dans les pelouses sèches (E1.26) et dans les jachères (I1.53) et la dernière dans une prairie humide (E3.41) 
au sud-ouest de la zone d’étude. Ces 3 espèces sont classées dans l’Annexe B de la Convention CITES (Convention de 
Washington) au sein de l’Union européenne. 
 
Espèces caractéristiques de zones humides règlementaires : Plusieurs espèces indicatrices de zones humides ont également 

été recensées dans les habitats caractéristiques de zones humides notamment : 

• L’Orchis à fleurs lâches, Anacamptis laxiflora 

• La Renoncule rampante, Ranunculus repens 

• Le Jonc diffus, Juncus effusus 

• Le Jonc glauque, Juncus inflexus 

• La Laîche cuivrée, Carex otrubae 

• Le Saule roux, Salix atrocinerea 

• L’Oseille crépue, Rumex crispus 

• Le Frêne élevé, Fraxinus excelsior 

Espèces invasives : Une espèce envahissante a été recensée sur la lisière forestière située au nord de l’emprise du projet : le 
Robinier faux-acacia. 

L’enjeu concernant la flore présente sur la zone d’étude est considéré comme modéré à assez fort. 

3.2.5. ZONES HUMIDES  

Aucun habitat caractéristique de zone humide au sens de l’Arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 précisant les 
critères de définition et de délimitation des zones humides en application des articles L. 214-7-1 et R. 211-108 du code de 
l'environnement n’a été identifié sur le site d’étude. Le tableau suivant précise l’ensemble des données qui ont permis de réaliser 
l’étude des zones humides sur le secteur d’étude :  

Tableau 2 : Données, critères et résultats des délimitations de zone humide réglementaire 

Prélocalisation de 
zones humides 

(Données 
bibliographiques) 

Données Milieux potentiellement humides de la France Métropolitaine* 

Résultats Probabilité de présence sur la partie Ouest 

Délimitation des 
zones humides 

réglementaires** 

Critères 
pédologiques 

Sondages pédologiques  

29 sondages pédologiques  
26 sondages négatifs pour l’hydromorphie 
3 sondages positifs pour l’hydromorphie 

Critères 
Végétation 

Flore caractéristique de zones humides** 

8 espèces caractéristiques de zones humides 

- L’Orchis à fleurs lâches, Anacamptis laxiflora (protégée région Centre) 

- La Renoncule rampante, Ranunculus repens 

- Le Jonc diffus, Juncus effusus 

- Le Jonc glauque, Juncus inflexus 

- La Laîche cuivrée, Carex otrubae 

- Le Saule roux, Salix atrocinerea 

- L’Oseille crépue, Rumex crispus 

- Le Frêne élevé, Fraxinus excelsior 
 

Habitats caractéristiques de zones humides** 

3 habitats caractéristiques de zones humides 
- E3.41 : Prairies atlantiques et subatlantiques humides 

- E3.45 : Prairies de fauche récemment abandonnées 

- F9.2 : Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à Salix 
 

Surface totale de zones humides 
réglementaires 

20117 m2 de zones humides réglementaires sur le site de Nohant-en-Graçay « Moulin à Vent » 

*INRA d’Orléans (US InfoSol) et d’AGROCAMPUS OUEST à Rennes (UMR SAS) 

** Arrêté du 24 juin 2008 précisant les critères de définition et de délimitation des zones humides 

29 sondages pédologiques ont été réalisés sur l’ensemble du site. 3 d’entre eux ont montré la présence de zones humides selon le 
critère pédologique. Plusieurs autres zones humides ont été identifiées, en plus, grâce à la végétation. 

L’enjeu concernant les zones humides présent sur la zone d’étude peut être considéré comme assez fort. 
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Carte 7 : Habitats de la zone d’étude 

 

Carte 8 : Zones humides  

 

3.2.6. FAUNE 

3.2.6.1. AVIFAUNE  

Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 42 espèces d’oiseaux au sein du périmètre d’étude ou à proximité 
immédiate. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs de France : 

• 1 « Critique » : la Grue cendrée 

• 5 « Vulnérables » : le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, la Linotte mélodieuse, le Pipit farlouse et le Verdier 
d’Europe 

• 6 « Quasi-menacé » : l’Alouette des champs, le Faucon crécerelle, la Grande aigrette, l’Hirondelle rustique, le Tarier 
pâtre et le Traquet motteux 
 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des oiseaux nicheurs en Centre-Val de Loire : 

• 2 « Vulnérables » : l’Autour des palombes et le Pipit farlouse 

• 2 « Quasi-menacé » : L’alouette des champs et la Linotte mélodieuse 

 

Parmi les espèces d’oiseaux inventoriées, 16 sont nicheuses ou potentiellement nicheuses au sein du site de projet, et 31 sont 
nicheuses ou potentiellement nicheuses au sein de l’aire d’étude immédiate (50 m autour). 

Le niveau d’enjeu global pour l’avifaune sur la zone d’étude est considéré comme modéré. 

3.2.6.2. MAMMIFERES  

Au total, les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence d’au moins 13 espèces de mammifères. 

Concernant les mammifères (hors chiroptères), 6 espèces ont été identifiées sur la zone d’étude. Toutes ces espèces sont communes 
et aucune n’est d’intérêt communautaire (inscrite en annexe 2 de la Directive Habitat faune flore) ou protégée au niveau national. 
Toutes possèdent un statut de conservation favorable, exceptée le Lapin de garenne quasi-menacé en France (selon la liste rouge de 
l’UICN des mammifères de France métropolitaine). Une garenne (terriers d’un groupe familial de lapins) est présente dans la parte la 
plus à l’Ouest de la zone d’implantation potentielle. Par ailleurs, le site abrite une diversité potentiellement plus élevée de mammifère 
avec la présence notamment de micromammifères. 

7 espèces de chiroptères ont été identifiées sur la zone d’implantation potentielle. Toutes ces espèces sont protégées au niveau 
national. 1 espèce est d’intérêt communautaire (inscrite en annexe 2 de la Directive Habitat faune flore) : la Barbastelle d’Europe. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des chiroptères de France : 

• 3 « Quasi-menacées » : la Noctule de Leisler, la Pipistrelle commune et la Pipistrelle de Nathusius. 

Plusieurs espèces possèdent un statut de conservation défavorable sur la liste rouge des chiroptères de Centre-Val de Loire : 

• 3 « Quasi-menacées » : la Barbastelle d’Europe, la Noctule de Leisler et la Pipistrelle de Nathusius. 

Le niveau d’enjeu global pour les mammifères est considéré comme modéré.  

3.2.6.3. REPTILES  

3 espèces de reptiles ont été contactés sur la zone d’étude : le Lézard vert occidental, le Lézard des murailles et la Vipère 
aspic. 

Ces espèces sont inscrites sur l’arrêté du 19/11/2007 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l'ensemble 
du territoire et les modalités de leur protection. Parmi les espèces inventoriées, le Lézard vert occidental et le Lézard des 
murailles sont intégralement protégés, individus et habitats (article 2), tandis que la Vipère aspic est concernée par l’article 4 
(sont interdits la mutilation, le transport, la mise en vente, ...). 

Aucune espèce n’est d’intérêt communautaire (inscrite en annexe 2 de la Directive Habitat faune flore). 
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Aucune espèce ne possède un statut de conservation défavorable au niveau national ou régional. 

Les habitats favorables aux reptiles sur la zone d’étude sont les lisères forestières présentes autour de la zone d’étude ainsi 
que les haies. Le Lézard vert occidental a été observé à 6 reprises en lisière de boisements. 

Le niveau d’enjeu global pour les reptiles observés est faible. Cependant, l’enjeu pour la conservation des reptiles peut être 
considéré comme modéré au niveau des lisières forestières et des haies, particulièrement attractives pour ce groupe sensible aux 
perturbations et accueillant potentiellement une diversité plus importante. 

3.2.6.4. AMPHIBIENS  

Aucune espèce d’amphibiens n’a été inventoriée sur la zone d’étude. Une mare est cependant présente en dehors et à proximité de 
la zone d’étude, bien que celle-ci semble peu favorable aux amphibiens (mauvais recyclage de la matière organique, mauvaise 
oxygénation, etc.). Il est cependant possible que des amphibiens communs soient présents comme la Grenouille agile. Les boisements 
et les haies présents autour du site peuvent constituer des habitats d’hivernage favorables, durant la phase terrestre des amphibiens. 

Le niveau d’enjeu global pour les amphibiens sur la zone d’étude est considéré comme faible. 

3.2.6.5. LES INVERTEBRES 

Les inventaires ont permis de mettre en évidence la présence de 26 espèces d’invertébrés sur la zone d’étude : 11 Lépidoptères, 2 
odonates et 3 orthoptères. 

Toutes les espèces d’invertébrés inventoriés sont communes, non protégées et présentent un statut de conservation 
favorable. Les habitats ouverts de type prairie, les haies et les lisières de boisement sont propices à une diversité d’insectes. 

Le niveau d’enjeu global vis-à-vis des invertébrés sur la zone d’étude pour les lépidoptères est considéré comme faible en raison de 
l’absence d’espèce d’intérêt patrimonial, protégée, et d’une diversité plutôt faible. 

3.2.6.6. SYNTHESE DES ENJEUX LIES A LA FAUNE  

Les enjeux sur la faune sont globalement modérés ; et concernent les oiseaux, les mammifères et les reptiles :  

• Les enjeux sur les oiseaux sont localisés au niveau des milieux semi-ouverts, des haies et des fourrés. 

• Les enjeux sur les mammifères sont localisés au niveau des lisières forestières pour les chiroptères et au niveau de la pelouse 
accueillant une garenne pour le Lapin de garenne. 

• Les enjeux sur les reptiles sont localisés au niveau des lisières forestières, des haies et des fourrés. 

La carte de la page suivante localise les enjeux pour la faune sur la zone d’étude. 

Tableau 3 : Analyse des enjeux pour la faune en fonction des habitats 

Milieux 

(Code EUNIS) 
Groupe Espèces 

Enjeux 
espèces 

Enjeux sur les milieux en 
fonction des espèces à 

enjeux 

Milieux ouverts : 

E1.26 – Pelouses semi-sèches calcaires 
subatlantiques 

 

 

E2.7 – Prairies mésiques non gérées 

E3.41 – Prairies atlantiques et 
subatlantiques humides 

Mammifères 

(Hors 
chiroptères) 

 

Lapin de garenne Modéré Modéré 

Oiseaux 
Alouette des 

champs 
Faible Faible 

Milieux 

(Code EUNIS) 
Groupe Espèces 

Enjeux 
espèces 

Enjeux sur les milieux en 
fonction des espèces à 

enjeux 

E3.45 – Prairies de fauche récemment 
abandonnées 

I1.53 – Jachères non inondées avec 
communautés rudérales annuelles ou 

vivaces 

Milieux arbustifs : 

F3.11 – Fourrés médio-européens sur sols 
riches 

F3.13 – Fourrés atlantiques sur sols pauvres 

F3.131 – Ronciers 

F3.14 – Formations tempérées à Cytisus 
scoparius 

F9.2 – Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas marais à Salix 

FA.4 – Haies d’espèces indigènes pauvres 
en espèces 

 

 

 

 

 

 

 

Milieux forestiers : 

E5.43 – Lisières forestières ombragées 

G5.61 – Prébois caducifoliés 

F9.2 – Saussaies marécageuses et fourrés 
des bas marais à Salix 

 

 

Oiseaux 

 

 

Bruant jaune 

 

 

Chardonneret 
élégant 

 

 

Linotte 
mélodieuse 

 

 

Tarier pâtre 

Modéré Modéré 

Chiroptères 

Barbastelle 
d’Europe 

 

Noctule de Leisler 

 

Pipistrelle de 
Nathusius 

Modéré Modéré 

Reptiles 

Lézard vert 
occidental 

 

Vipère aspic 

Modéré Modéré 

 

Milieux anthropisés : 

J2.4 – Constructions agricoles 

 

Oiseaux Faucon crécerelle Faible Faible 
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Carte 9 : Enjeux liés à la faune 

 

3.2.7. SYNTHESE DES ENJEUX GLOBAUX SUR LA ZONE D’ETUDE  

Dans un rayon de 5 km autour de la zone de projet, aucune zone écologique ou règlementaire n’est présente (ZNIEFF, Natura 2000, 
réserves naturelles, etc…). 

Le SRCE n’identifie aucun réservoir de biodiversité ni corridors sur ou à proximité de la zone de projet. L’Autoroute A20 en limite Nord 
de la zone de projet représente un élément fragmentant majeur. A l’échelle locale plusieurs haies constituent des corridors de la trame 
verte, notamment entre les boisements situés de part et d’autre de la zone d’implantation potentielle. 

3 habitats caractéristiques des zones humides ont été identifiés sur la zone d’étude : E3.41 « Prairies atlantiques et subatlantiques 
humides », E3.45 « Prairies de fauche récemment abandonnées » et F9.2 « Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à Salix. 

Un habitat d’intérêt communautaire est également présent sur la zone d’étude : 6210 - Pelouses sèches semi-naturelles et faciès 
d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia) [*sites d'orchidées remarquables]. 

D’un point de vue floristique, la zone d’étude présente trois espèces protégées au niveau régional : l’Orchis pyramidal, l’Orchis à fleurs 
lâches et la Sérapias langue. Ces espèces sont retrouvées à plusieurs endroits sur la zone d’étude et dans des habitats différents : 
Pelouses sèches (E1.26), prairie humide (E3.41) et prairie de fauche abandonnée (E3.45).  

Concernant les enjeux faunistiques, plusieurs groupes d’espèces possèdent un enjeu de conservation sur le site d’étude (oiseaux, 
mammifères et reptiles. Chez les oiseaux, les milieux de fourrés (F3, F9.2) et les haies (FA.4) sont particulièrement attractifs pour la 
nidification d’espèces patrimoniales : Bruant jaune, Chardonneret élégant, Linotte mélodieuse et Tarier pâtre. Ces espèces utilisent la 
zone d’implantation pour se reproduire et s’alimenter. D’autres l’utilisent lors de leur migration, en halte migratoire comme le Pipit 
farlouse. Chez les mammifères, un groupe familial de Lapin de garenne est établit à l’Est du site de projet sur la pelouse sèche (E1.26). 
Aucun gîte favorable aux chiroptères n’a été identifié, mais plusieurs espèces patrimoniales, la Barbastelle d’Europe, la Noctule de 

Leisler et la Pipistrelle de Nathusius utilisent principalement les lisières forestières et les haies comme zones de chasse et corridors de 
déplacements. Les principaux enjeux se concentrent sur les oiseaux et les chiroptères. Concernant les reptiles, les lisières forestières, 
les fourrés et les haies leurs sont favorables. Bien qu’aucune espèce patrimoniale n’ai été observée, une diversité d’espèces et une 
population importante peut fréquenter ces milieux. 

Tableau 4 : Synthèse des enjeux globaux sur la zone d'étude 

Habitats 
Code 
EUNIS 

Enjeux liés 
aux habitats 

Enjeux liés à la flore 
Enjeux liés à la 

faune 
Remarque / 

Enjeux localisés 
Enjeux globaux 

E1.26 

(6210) 

Fort (présence 
d’espèces 
protégées) 

Assez fort Modéré Ø Fort 

E2.7 Faible Faible Faible Ø Faible 

E3.41 Assez fort Modéré Faible  Assez fort 

E3.41 
Fort (présence 

d’espèces 
protégées) 

Assez fort Faible Ø Fort 

E3.41 X 
F3.11 

Assez fort Modéré Faible Ø Assez fort 

E3.41 X 
F9.2 

Assez fort Modéré Modéré Ø Assez fort 

E3.45 
Fort (présence 

d’espèces 
protégées) 

Assez fort Modéré Ø Fort 

E5.43 Modéré Modéré Modéré Ø Modéré 

F3.13 Faible Modéré Modéré Ø Modéré 

F3.131 Faible Modéré Modéré Ø Modéré 

F3.131 X 
F3.14 

Faible Modéré Modéré Ø Modéré 

F9.2 Assez fort Modéré Modéré Ø Assez fort 

FA.4 Faible Faible Modéré  Modéré 

G5.61 Faible Faible Faible Ø Faible 

I1.53 Modéré Faible Faible Ø Modéré 

I1.53 
Fort (présence 

d’espèces 
protégées) 

Assez fort Faible Ø Fort 

J2.4 Nul Nul Faible Ø Faible 

 

La carte suivante localise les enjeux globale (prenant en compte l’ensemble des composantes de la biodiversité) sur la zone d’étude. 
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Carte 10 : Enjeux globaux 
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3.3.LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL  

3.3.1. LE PAYSAGE 

❑ Aire d’étude éloignée 

A l’échelle du périmètre d’étude éloigné, on rencontre un grand ensemble paysager présents à l’échelle des départements voisins 
du Cher et de l’Indre. Il s’agit des « paysages mixtes de plaines et bois » 

 
L’aire d’étude éloignée du projet présente une morphologie de plaine légèrement ondulée, drainée par de petits cours d’eau, affluents 
du Fouzon. 

Le relief ne dépasse pas 170 m d'altitude, il culmine au niveau de la RD168 au sud de Meunet-sur-Vatan. La vallée du Fouzon au niveau 
de Graçay se situe aux environs de 100 mètres d’altitude et constitue le point le plus bas.  

Le relief ondulé aux soubassements du Crétacé se lit depuis les axes de circulation linéaires que sont la RD2020 et l’A20. Ces reliefs 
subtils participent à animer le paysage en ouvrant et en fermant successivement les vues. 

Les masses boisées réparties sur le territoire occupent les points hauts ou les fonds de vallées. Ils sont souvent associés à de grandes 
propriétés, d’anciens châteaux.  

 

Figure 8 : Coupe topographique nord-ouest / sud-est de l’aire d’étude éloignée 

❑ L’inscription paysagère du site du projet 

Le site du projet prend place en point haut dans un contexte de clairière agricole au milieu des bois. Il se réparti en plusieurs parcelles 
de part et d’autre de la RD2020. C’est depuis cet axe qu’on découvre le site en vue immédiate et directe.  

Le contexte boisé du site fait qu’il est coupé des paysages extérieurs et que les vues en direction du site sont systématiquement 
cernées d’un ourlet boisé qui délimite à la fois le champs visuel et l’emprise du site. Les boisements sont rattachés aux châteaux du 
Chêne, de la Pelote et du Coudray. Ces grandes propriétés, entourées d’un écrin boisé sont isolés des paysages alentours et ne 
présentent pas d’enjeu particulier vis-à-vis du site du projet du fait de leur isolement visuel. 

Deux habitations isolées se situent le long de la RD2020. Ces lieux de vie sont situés à proximité du site et bénéficient de vues directes 
sur le projet depuis leurs abords. Cependant, leurs clôtures sont souvent des masques efficaces vis-à-vis du site du projet. 

Plusieurs infrastructures majeures sont présentes dans l’aire d’étude rapprochée du projet, orientées sur un axe sud-ouest /nord nord-
est, l’autoroute A20 et la RD2020 évoluent en parallèle et sectionnent les bois à l’endroit du site du projet. Ces voies sont situées au 
niveau du terrain naturel. Depuis l’A20, les masses boisées masquent la quasi-totalité des vues en direction du site du projet. Seule 
une ouverture visuelle est présente au niveau de la parcelle du projet située la plus à l’ouest, sur la commune de Graçay. Depuis la 
RD2020, les vues sont immédiates vers le site du projet et parfois filtrées par le relief et les haies. Seules deux parcelles situées au nord 
de la RD sont délimitées par des haies buissonnantes masquant les vues en direction des dites parcelles.  

La carte qui suit permettent d’illustrer l’inscription paysagère du site du projet à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. 

 
Carte 11 : Fonctionnement visuel à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée 

3.3.2. LES ELEMENTS DE PATRIMOINE ARCHITECTURAL  

Un monument historique est un meuble ou un immeuble recevant par une décision administrative un statut juridique et un label 
destiné à le protéger, du fait de son intérêt historique, artistique ou architectural.  

A l’échelle de l’aire d’étude éloignée, on relève la présence de sept monuments historiques classés ou inscrits en totalité ou 
partiellement sur les communes de Graçay, Nohant-en-Graçay et Luçay-le-Libre (Cf. carte page suivante). Il s’agit d’édifices variés, 
châteaux, églises et dolmen. L’ensemble des monuments historiques se situe dans l’aire d’étude éloignée du projet à un minimum de 
712 m du site du projet. 

Par leur éloignement et le contexte boisé autour du site, ces monuments historiques ne présentent pas d’enjeu de visibilité ou 
d’intervisibilité avec le site du projet photovoltaïque. 

3.3.3. LES SITES PATRIMONIAUX REMARQUABLES 

Aucun Site Patrimonial Remarquable (SPR) n’a été recensé dans l’aire d’étude éloignée du site du projet. 

3.3.4. LES SITES INSCRITS ET CLASSES 

Le territoire d’étude ne comprend aucun site Inscrit ou classé. 
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Carte 12 : Patrimoine architectural à l’échelle du périmètre éloigné 

 

3.4.LE MILIEU HUMAIN 

3.4.1. DEMOGRAPHIE 

Globalement, sur la période 1968 – 2016, la population de Nohant-en-Graçay a connu une baisse de 31% tandis que la commune de 
Graçay a vu sa population diminuer de 40%. Au niveau de la communauté de communes, on constate une baisse moins importante 
s’élevant à -20% 

Les augmentations et diminutions de la population s’expliquent par deux facteurs, responsables de l’évolution démographique : 

• L’évolution liée au solde naturel (rapport entre les décès et les naissances)  

• L’évolution liée au solde migratoire (relation entre les arrivants et les partants via des migrations).  

Dans le cas des communes de Nohant-en-Graçay et Graçay, la variation est due à ces deux facteurs mais principalement au solde 
naturel. 

Le nombre de résidences principales pour les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay a augmenté entre 2011 et 2016. Il faut noter 
que respectivement pour ces communes, 89 et 95,1 % des résidences principales possèdent au moins trois pièces. Les 1 et 2 pièces 
ne représentent que respectivement 11 et 4,9 % de l’ensemble des résidences principales. 

L’habitat est peu développé dans l’aire d’étude rapprochée du projet. Les habitations les plus proches sont situées le long de la RD 2020 
longeant le site du projet. Parmi elles, l’habitation située au lieu-dit « Le Moulin à Vent » présente une sensibilité forte du fait qu’elle 
est entourée par les zones du projet. Cette habitation est celle du propriétaire du terrain. 

3.4.2. AGRICULTURE  

L’activité agricole est un secteur d’activité bien représenté au sein des communes de la zone d’étude. Dans les environs de Nohant-
en-Graçay et Graçay, les productions sont essentiellement tournées vers les grandes cultures (céréales, oléagineux). 

Le nombre d’exploitations agricoles ainsi que le temps de travail ont diminué entre 2000 et 2010. 

3.4.3. TOURISME 

A l’échelle des villages de Nohant-en-Graçay et Graçay, plusieurs éléments de patrimoine sont recensés. Ce sont autant de points 
d’intérêts touristiques locaux. 

Nohant-en-Graçay :  

• Église saint Martin 

• Maison de Zulma Carraud 

• Lavoirs 

• Château du Chêne 

 

Graçay :  

• Musée de la photographie 

• Église Notre-Dame 

• Abside Saint Martin 

• Dolmen de la Pierre Levée 

• Château de Coulon 

Aucun des points d’intérêt touristiques cités précédemment ne présentent de vue en direction du site du projet. 

Aussi, on recense plusieurs sentiers de randonnées au nord de Graçay, dans la vallée du Fouzon mais aucun à l’échelle de l’aire d’étude 
éloignée du projet. Enfin, aucun circuit de Grande Randonnée n’est répertorié à l’échelle de l’aire d’étude éloignée du site du projet. 

 

Carte 13 : Points d’intérêt touristiques 

Les activités de tourisme présentent donc un enjeu faible à l’échelle du site du projet.  
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3.4.4. NUISANCES ET RISQUES TECHNOLOGIQUES 

Du point de vue des nuisances, on ne recense aucun établissement SEVESO dans l’aire d’étude éloignée. Cependant, 8 établissements 
relevant du régime ICPE sont recensés sur les communes de Meunet-sur-Vatan, Giroux, Luçay-le-Libre, Reboursin, Massay et Nohant-
en-Graçay. L’établissement le plus proche est le parc éolien de Longchamp, situé à 3,4 kilomètres du site du projet.  

Aucun site ou sol pollué n’est recensé sur la base de données BASIAS du BRGM à l’échelle du périmètre rapproché du projet (1 km). 
Le site BASIAS le plus proche est localisé à 2,8 km du site, sur la commune de Nohant-en-Graçay. Il s’agit d’un ancien site de fabrication 
de produits métalliques qui n’est plus en activité.  

Les communes du projet sont concernées par le risque de transport de matières dangereuses du fait de la présence de l’autoroute 
A20 et de la RD2020 à proximité immédiate du site du projet. 

Une infrastructure est considérée comme bruyante dans l’aire d’étude. Il s’agit de l’autoroute A20, classée en catégorie 2, assortie 
d’une zone affectée par le bruit de 250 mètres. 

 

Carte 14 : ICPE et BASIAS dans l’aire d’étude éloignée 

 

 

4. IMPACTS ET MESURES 

4.1.IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

4.1.1. PHASE TRAVAUX (CONSTRUCTION ET DEMANTELEMENT)  

Lors des phases de travaux (montage et démantèlement du parc), les sols subiront des travaux superficiels : 

• Pour l’ancrage des panneaux solaires ; 

• Pour la mise en place des câbles électriques (tranchées) ; 

• Pour l’installation des locaux techniques ;  

Ces travaux peuvent avoir des incidences sur les sols et le sous-sol, notamment durant la phase de travaux. Les impacts potentiels sur 
le sol sont les suivants : tassement, imperméabilisation, érosion du sol, pollution chimique.  

L’impact des travaux sur le sol peut donc être considéré comme faible. 

Les terrassements, très localisés peuvent entraîner une augmentation de l’apport de matières en suspension (MES) dans les eaux de 
surface, par la mise à nu de sols rendus ainsi plus sensibles à l’érosion. Toutefois, la fixation des tables supportant les panneaux solaires 
ne nécessitera pas de fondations profondes pouvant nécessiter des terrassements importants. 

Les travaux auront un effet d’érosion du sol faible et peuvent donc être considérés comme ayant un impact faible sur 
l’augmentation de l’apport de matières en suspension (MES) dans les eaux de surface. 

Pendant les travaux, bien qu’aucun produits dangereux ne sont stockés et utilisés sur site, une pollution accidentelle des sols peut 
survenir sous la forme d’une fuite d’hydrocarbures sur des engins de chantier ou de déversements causés par des accidents de 
circulation. L’impact serait alors direct, fort et temporaire. Toutefois, le risque que ce genre d’accident survienne est très faible étant 
donné les précautions prises par les entreprises de travaux dans l’organisation du chantier. 

Des produits polluants (type hydrocarbures) sont susceptibles d’être utilisés sur le chantier. La libération accidentelle de tels produits 
chimiques par des engins de chantier pourrait avoir un impact qualitatif sur les eaux souterraines par infiltration ou les eaux 
superficielles par ruissellement de surface. 

Les impacts potentiels sont faibles. Aussi, plusieurs précautions élémentaires seront prises pour réduire l’impact des travaux sur 
les milieux aquatiques superficiels.  

Le site du projet est soumis au risque de mouvement de terrain dus au retrait gonflement des argiles et au risque feu de forêts. 

Afin de limiter l’impact sur les risques naturels, une étude géotechnique sera réalisée et une réserve incendie sera mise en place.  

Les mesures associées : 

MPhy-E1 Modification des emprises du projet MESURES 
D’ÉVITEMENT 

MPhy-R1 Gestion des matériaux issus des opérations de chantier (fondations, chemins et tranchées) 

MESURES DE 
REDUCTION 

MPhy-R2 Gestion de la circulation des engins de chantier  

MPhy-R3 Réalisation d’une étude géotechnique préalable et installation d’une bâche incendie 

MPhy-R4 Prévenir les risques de pollutions éventuelles 
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4.1.2. PHASE EXPLOITATION 

Lors de la phase d’exploitation, les sols superficiels ou profonds ne seront pas impactés par l’activité du site. En effet, les travaux de 
terrassement seront inexistants sur cette phase. Seules des visites occasionnelles sont prévues, estimées à une par mois avec un 
véhicule léger. L’impact reste donc très faible.  

Le retour d’expérience sur des centrales photovoltaïques installées depuis plusieurs années a montré que le recouvrement du sol par 
les panneaux photovoltaïques, et l’ombrage qu’il apporte, ne contraignent nullement le développement de la végétation sous les 
panneaux. Les conditions de sol ne sont donc pas modifiées du fait de la présence des panneaux photovoltaïques. La distance qui 
sépare les tables photovoltaïques est suffisamment importante pour que les eaux de ruissellement puissent être réparties de façon 
homogène. Par ailleurs, le volume d’eau pluviale reste identique avant et après projet : seule est modifiée la répartition spatiale de 
cette dernière. Des espacements entre chaque rangée de modules permettent de garantir une répartition homogène des 
précipitations sur le sol.  
 

L’aménagement ne génèrera pas de modification substantielle du sol. L’impact du projet sur le sol et le sous-sol peut donc être 
considéré comme faible. 

L’imperméabilisation du site représente un faible pourcentage de la superficie totale du site (environ 0,04 %). De plus, il n'est pas 
prévu de modifier les conditions d'écoulements du site. Les écoulements seront donc conservés à l’identique. Enfin, les installations 
sont projetées à une distance suffisante des fossés hydrauliques pour ne pas les affecter. La présence des câbles électriques dans le 
sous-sol ne sera pas de nature à modifier de façon notable les écoulements et l’infiltration des eaux dans le sol : les modifications 
seront locales et ponctuelles.  

L’aménagement ne modifiera pas de façon substantielle les conditions d’écoulements du site. Les incidences quantitatives du 
projet sont donc considérées comme faibles. 

En phase exploitation, les panneaux photovoltaïques ne nécessitent pas l’utilisation de matière polluante et ne rejettent aucun 
effluent vers les milieux récepteurs (ni rejet d’eaux industrielles, ni rejet d’eaux usées). Les seuls rejets aqueux identifiés sont ceux liés 
au nettoyage des panneaux solaires. Cette opération, réalisée uniquement en cas de salissure anormale (au maximum tous les 3-4 
ans), sera effectuée avec de l’eau seulement. Aucun produit de lavage ne sera ajouté. Les panneaux ne sont donc pas susceptibles de 
générer une pollution chronique ou accidentelle pouvant altérer la qualité des eaux superficielles.  

Les transformateurs installés seront de haute efficience, immergés dans de l’huile minérale, sans PCB, installés dans les locaux 
techniques au-dessus d’une cuve de cuvelage étanche, permettant de récupérer une éventuelle fuite de diélectrique. Le 
transformateur d’isolement BT/BT de 10 kVA est un transformateur sec, sans risque de fuite. 

La pollution chronique générée par l’aménagement peut être considérée comme négligeable à nulle. Les incidences qualitatives du 
projet sont donc considérées comme négligeables. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.2.IMPACTS SUR LE MILIEU NATUREL 

4.2.1. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES HABITATS  

4.2.1.1. PHASE CHANTIER  

Les impacts bruts du projet sur les habitats auront lieu principalement durant la phase de travaux. Au cours de cette période, différents 
travaux provoqueront une perturbation limitée dans le temps pouvant se caractériser par une destruction et altération de certains 
habitats. Les travaux considérés comme très perturbants localement pour les habitats sont : 

• Les travaux de terrassement ; 

• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières). 

Le projet permet de conserver, sans altération, sur la zone d’étude : 

• La quasi-totalité des zones humides réglementaires identifiées ; 

• Tous les habitats à espèces protégées ; 

• Les haies et la totalité des lisières.  

Le tableau suivant résume les habitats impactés par le projet ainsi que leur surface détruite et altérée :  

Tableau 5 : Tableau des habitats impactés 

Habitat Dénomination 
Surface 

présente (m²) 

Surface 
détruite 

(m²) 

Surface 
altérée 

(m²) 
% 

E1.26 Pelouses semi-sèches calcaires subatlantiques 43199 0 0 0 

E2.7 Prairies mésiques non gérées 1269 262 539 63 

E3.41 Prairies atlantiques et subatlantiques humides 405 0 0 0 

E3.41 X F3.11 
Prairies atlantiques et subatlantiques humides X 

Fourrés médio-européens sur sols riches 
3547 0 0 0 

E3.41 X F9.2 
Prairies atlantiques et subatlantiques humides X 

Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à 
Salix 

1068 0 0 0 

E3.45 Prairies de fauche récemment abandonnées 12697 0 0 0 

E5.43 Lisières forestières ombragées 11812 0 2073 17 

F3.13 Fourrés atlantiques sur sols pauvres 1086 0 0 0 

F3.131 Ronciers 904 0 0 0 

F3.131 X F3.14 
Ronciers X Formations tempérées à Cytisus 

scoparius 
735 733 0 99 

F9.2 
Saussaies marécageuses et fourrés des bas-marais à 

Salix 
2399 54 0 1 

FA.4 Haies d'espèces indigènes pauvres en espèces 3656 0 0 0 

G5.61 Prébois caducifoliés 1017 756 0 74 

I1.53 
Jachères non inondées avec communautés 

rudérales annuelles ou vivaces 
289249 17917 148628 58 

J2.4 Constructions agricoles 642 0 0 0 

 

De manière générale, le projet s’implante sur les habitats où les enjeux sont les plus faibles. Quelques lisières et fourrés humides vont 
cependant être détruits au niveau des clôtures, voiries légères (pistes intérieures) et modules (défrichement). Aucune haie ne sera 
impactée par le projet.  
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Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est néanmoins jugée modérée. Si on couple cette intensité avec les enjeux 
sur la zone d’étude, le niveau d’impact brut est jugé négligeable à modéré en phase chantier. 

4.2.1.2. PHASE EXPLOITATION  

Une gestion adaptée de la végétation permettra aux espèces floristiques de se développer à partir de la base de graines présentes 
dans le sol. Tardive, elle permettra de maintenir des habitats ouverts, pouvant être favorable aux prairies humides identifiées en 
marge de la zone d’implantation et parfois dégradées par un enfrichement par les ronces et autres arbustes. De plus, les milieux 
ouverts sont favorables aux espèces protégées identifiées sur la zone d’étude. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impacts bruts est jugé négligeable sur la zone finale du projet. 

4.2.1.3. PHASE DEMANTELEMENT  

Durant cette phase, les travaux considérés comme perturbants sur les habitats seront le va-et-vient des véhicules de chantier 
(émission de poussières) qui engendrera une compaction temporaire de la surface du sol et la destruction locale des espèces 
floristiques qui composent ces habitats. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux sur la zone 
d’étude, le niveau d’impact brut est jugé négligeable en phase démantèlement. 

4.2.2. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LA FLORE  

4.2.2.1. PHASE CHANTIER  

Les impacts bruts du projet sur la flore auront lieu principalement durant la phase de travaux. Au cours de cette période, différents 
travaux provoqueront une perturbation limitée dans le temps pouvant se caractériser par une destruction, altération de certains 
habitats. Les travaux considérés comme très perturbants localement pour la flore sont : 

• Les travaux de terrassement ; 

• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières). 

Les travaux de défrichement et de terrassement vont entraîner la destruction de la majorité des espèces présentes. Il s’agit cependant 
d’espèces communes et non protégées qui ne possèdent pas d’enjeu particulier de conservation. De plus, ces espèces sont présentes 
dans les milieux aux alentours. Elles pourront donc continuer de se développer dans le secteur de la zone d’étude. Le projet n’entraîne 
pas la disparition de ces espèces dans le secteur de la zone d’étude.  

Le projet évite l’ensemble des stations à espèces protégées identifiées.   

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé négligeable sur la zone finale du projet. 

4.2.2.2. PHASE EXPLOITATION  

Une gestion adaptée de la végétation permettra aux espèces floristiques de se développer à partir de la base de graines présentes 
dans le sol. De plus, les milieux ouverts sont favorables aux espèces protégées identifiées sur la zone d’étude. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé négligeable sur la zone finale du projet. 

4.2.2.3. PHASE DEMANTELEMENT  

Durant cette phase, les travaux considérés comme perturbants seront le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières) 
qui engendreront une compaction temporaire de la surface du sol et la destruction locale des espèces floristiques présentes. Le 

stockage ponctuel des modules utilisés avant le transport vers des centres de stockage/recyclage/déchets peut engendrer une 
perturbation très temporaire. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé négligeable sur la zone finale du projet en phase démantèlement. 

4.2.3. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LES ZONES HUMIDES  

4.2.3.1. PHASE CHANTIER  

Les zones humides remplissent de nombreuses fonctions indispensables au bon fonctionnement des écosystèmes. Lorsqu’elles sont 
fonctionnelles, les zones humides jouent un rôle hydrologique dans son environnement : rétention des eaux du bassin versant, soutien 
d’étiage, recharge des nappes phréatiques, écrêtement des crues… Elles jouent également un rôle indéniable dans la filtration des 
eaux via le piégeage des éléments toxiques, des métaux lourds et autres matières en suspension. Elles sont également des habitats 
de qualité pour de nombreuses espèces animales et végétales. 

Les travaux considérés comme très perturbants localement pour les zones humides sont : 

• L’ombrage des panneaux solaires empêchant le développement de certaines espèces typiques de ces habitats de zones 

humides ;  

• Une modification du sens des écoulements et ruissellement localisés. Malgré le fait que la parcelle reçoit la même quantité 

d’eau, celle-ci ne circulera pas de la même façon.  Ici, ce sera également très limitée, les panneaux solaires sont conçus pour 

que l’écoulement et le ruissellement des eaux pluviales soient perturbés le moins possible (Cf partie Impacts sur la ressource 

en eau) ;  

• Le va-et-vient des véhicules de chantier (émission de poussières) ; 

• Les pollutions accidentelles (hydrocarbures, MES…). 

Le projet s’implante sur :  

• Environ 54 m² de zones humides réglementaires de type F9.2 : une bande de saules très localisée. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé faible sur la zone finale du projet. 

4.2.3.2. PHASE EXPLOITATION 

L’ouverture du milieu au niveau de l’habitat E3.41 X F3.11 sera toutefois favorable au retour d’un habitat humide ouvert E3.41.  De 
plus, une gestion adaptée permettra aux espèces de se développer à partir de la base de graines présentes dans le sol mais également 
de conserver les zones humides ouvertes. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé faible sur la zone finale du projet. 

4.2.3.3.  PHASE DEMANTELEMENT 

Durant cette phase, les travaux considérés comme perturbants seront l’émission de poussières et les pollutions accidentelles. Les 
zones humides initialement évitées seront dans tous les cas, balisées et à l’écart de tout passage d’engin.  

Le retrait des modules sera bénéfique pour les zones humides notamment au niveau de la flore indicatrice. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux, le niveau 
d’impact brut est jugé négligeable sur la zone finale du projet. 
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4.2.4. IMPACTS BRUTS DU PROJET SUR LA FAUNE  

4.2.4.1. SUR LES OISEAUX  

❑ Phase chantier  

Les travaux auront un impact sur les oiseaux fréquentant le site. En effet, ils entraineront un exil des oiseaux vers des zones moins 
perturbées et une perturbation de zones d’alimentation et de repos. 

Les travaux auront aussi un impact sur des espèces menacées telles que le Bruant jaune, le Chardonneret élégant, la Linotte 
mélodieuse et le Tarier pâtre. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée forte. Si on couple cette intensité avec les enjeux des oiseaux, 
le niveau d’impact brut est jugé modéré sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

Après accoutumance à la présence de la nouvelle structure, les espèces à proximité resteront probablement sur place. Notamment, 
l’Alouette des champs nicheuse sur le site d’étude pourra continuer à utiliser le site en période de reproduction. 

Le maintien de milieux ouverts (prairies) sous les panneaux photovoltaïques sera en effet favorable pour les oiseaux des milieux 
ouverts comme l’Alouette des champs. 

Le site de projet restera favorable aux haltes migratoires ou pour l’hivernage des passereaux. Des dérangements ponctuels pourront 
être occasionnés sur l’avifaune lors de l’entretient du parc photovoltaïque. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des oiseaux, 
le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

En phase de démantèlement, il existe un risque de destruction de nichées et de pontes si celui-ci a lieu en période de reproduction. 
Cet impact concerne les espèces des milieux ouverts comme l’Alouette des champs. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée assez forte. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
oiseaux, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude en phase de démantèlement. 

4.2.4.2. SUR LES CHIROPTERES  

❑ Phase chantier  

Les impacts potentiels d’un tel chantier sur les chauves-souris sont généralement causés par la perturbation ou la destruction d’habitat 
ou de zone de chasse (prairies, lisières). Les boisements et les haies assurant des corridors de déplacement pour les chiroptères sont 
des territoires de chasse notables pour ceux-ci. En cas de travail de nuit, les lumières des projecteurs ou des phares des engins de 
chantier dérangent les animaux lucifuges comme les chauves-souris.  

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée modérée. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
chiroptères, le niveau d’impact brut est jugé modéré sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

Au cours de la phase d’exploitation, les chiroptères pourront continuer à utiliser les lisières forestières comme zones de chasse. La 
modification du paysage de chasse des chiroptères, avec la présence des panneaux photovoltaïques, peut également avoir un effet 
sur leur activité bien que cela reste peu documenté (Montag et al., 2016). La présence d’éclairage permanent dans l’enceinte de la 
centrale photovoltaïque entrainerait l’abandon des zones de chasse, voire des gîtes potentiels autour du projet. L’éclairage permanent 
sera dont proscrit. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
chiroptères, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

En phase de démantèlement, un dérangement des chiroptères peut avoir lieu en cas de travail de nuit. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
chiroptères, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude en phase de démantèlement. 

4.2.4.3. SUR LES MAMMIFERES HORS CHIROPTERES 

❑ Phase chantier  

Pour les espèces de mammifères terrestres inventoriées, les dérangements occasionnés par les travaux peuvent provoquer l’abandon 
temporaire du secteur. Une garenne, lieu de vie du Lapin de garenne, a été identifiée au nord-ouest de la zone d’étude. Sa destruction 
aurait un fort impact sur la population locale du Lapin de garenne. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée assez forte. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
mammifères terrestres, le niveau d’impact brut est jugé modéré sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation 

En phase d’exploitation le projet aura pour effet une modification des milieux de vie des mammifères, par la présence du parc 
photovoltaïque. Les clôtures entourant le parc photovoltaïque sera un obstacle aux déplacements des mammifères et entrainera une 
fragmentation des habitats des mammifères plus ou moins importante selon les espèces.  C’est pourquoi le choix d’un grillage adapté 
est important pour les mammifères terrestres locaux. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée modéré. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
mammifères terrestres, le niveau d’impact brut est jugé modéré sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

La phase de démantèlement peut entrainer un dérangement temporaire des mammifères sur le site de projet. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des mammifères 
terrestres, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude. 

4.2.4.4. SUR LES REPTILES  

❑ Phase chantier  

Un risque de destruction d’individus existe en phase travaux pour ce groupe d’espèces, en cas de défrichement des haies et des lisières. 
Une perte d’habitats est également à prévoir dans ce cas.  

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée assez forte. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
reptiles, le niveau d’impact brut est jugé faible sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

En phase d’exploitation, les panneaux photovoltaïques peuvent créer un ombrage non favorable aux reptiles. Cependant, les milieux 
ouverts sous les panneaux seront peu propices au reptiles, cet effet aura donc peu d’impact sur les reptiles.  

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des reptiles, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 
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❑ Phase démantèlement  

Un risque faible de destruction d’individus existe en phase de démantèlement, les milieux ouverts étant peu favorables aux reptiles. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des reptiles, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase de démantèlement. 

4.2.4.5. SUR LES AMPHIBIENS  

❑ Phase chantier 

Aucun habitat de reproduction des amphibiens ne sera altéré par le projet. Les haies présentes sur la zone d’étude peuvent cependant 

être un habitat d’hivernage pour les amphibiens. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
amphibiens, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

Aucun impact n’est à prévoir sur les amphibiens en phase d’exploitation. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée nulle. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
amphibiens, le niveau d’impact brut est jugé nul sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement 

Aucun impact n’est à prévoir sur les amphibiens en phase de démantèlement. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée nulle. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
amphibiens, le niveau d’impact brut est jugé nul sur la zone d’étude en phase de démantèlement. 

4.2.4.6. SUR LES LEPIDOPTERES 

❑ Phase chantier 

Bien qu’une altération des habitats ouverts liée au passage d’engins de chantier est à prévoir en phase chantier, l’implantation des 

panneaux photovoltaïques sur pieux permettra de conserver les milieux ouverts favorables aux lépidoptères. Une destruction 

potentielle de lépidoptères (larves ou imago) ne peut être exclue en phase travaux. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
lépidoptères, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

En phase d’exploitation, les panneaux photovoltaïques modifieront les conditions d’ensoleillement au niveau du sol. Les milieux 
herbacés resteront toutefois favorables aux lépidoptères en phase d’exploitation. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
lépidoptères, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

Une destruction potentielle de lépidoptères (larves ou imago) liée au passage d’engins ne peut être exclue en phase de 

démantèlement. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des lépidoptères, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude. 

4.2.4.7. SUR LES ODONATES 

❑ Phase chantier 

Le projet entrainera la destruction d’habitats d’alimentation d’odonates dans le cas de défrichement de haies ou de lisières boisées. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des odonates, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

Aucun impact sur les odonates n’est à prévoir en phase d’exploitation. 

Les panneaux photovoltaïques peuvent cependant modifier le plan de polarisation de la lumière et provoquer une perturbation 
d’insectes sensibles qui pourraient confondre les panneaux avec des surfaces aquatiques (perte d’effort de reproduction). Cet impact 
semble toutefois minime pour les libellules. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des odonates, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

Aucun impact sur les odonates n’est à prévoir en phase de démantèlement. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée nulle. Si on couple cette intensité avec les enjeux des odonates, le 
niveau d’impact brut est jugé nul sur la zone d’étude. 

4.2.4.8. SUR LES ORTHOPTERES 

❑ Phase chantier 

Bien qu’une altération des habitats ouverts liée au passage d’engins de chantier est à prévoir en phase chantier, l’implantation des 

panneaux photovoltaïques sur pieux permettra de conserver les milieux ouverts favorables aux orthoptères. Une destruction 

potentielle d’orthoptères ne peut être exclue en phase travaux. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
orthoptères, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase chantier. 

❑ Phase exploitation  

En phase d’exploitation, les panneaux photovoltaïques modifieront les conditions d’ensoleillement au niveau du sol. Les milieux 
herbacés resteront toutefois favorables aux orthoptères en phase d’exploitation. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact brut est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des 
orthoptères, le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude en phase d’exploitation. 

❑ Phase démantèlement  

Une destruction potentielle d’orthoptères liée au passage d’engins ne peut être exclue en phase de démantèlement. 

Compte tenu de ces éléments, l’intensité de l’impact est jugée faible. Si on couple cette intensité avec les enjeux des orthoptères, 
le niveau d’impact brut est jugé négligeable sur la zone d’étude. 
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4.2.5. MESURES  

Afin de minimiser les impacts des travaux vis-à-vis des enjeux hydrauliques, écologiques, techniques et financiers, le projet a été pensé 
en respectant les trois principes fondamentaux suivants : EVITER - REDUIRE – COMPENSER.  

La séquence « éviter, réduire, compenser » (ERC) a pour objectif d'éviter les atteintes à l’environnement, de réduire celles qui n’ont 
pu être suffisamment évitées et, si possible, de compenser les effets notables qui n’ont pu être ni évités, ni suffisamment réduits. Elle 
s’applique aux projets et aux plans et programmes soumis à évaluation environnementale ainsi qu’aux projets soumis à diverses 
procédures au titre du code de l’environnement. 

Le tableau ci-contre détaille l’ensemble des mesures retenues par le Maître d’Ouvrage pour éviter, réduire et compenser les impacts 
du projet, ainsi que les mesures d’accompagnements. 

Tableau 6 : Synthèse des mesures ERC – Milieux naturels 

Type de mesure Phase Référence Intitulé de la mesure 

Évitement 

Conception MNat-E1 Modification des emprises du projet 

Chantier 

Démantèlement 
MNat-E2 

Phasage des travaux en dehors des périodes de forte 
sensibilité de la faune 

Conception MNat-E3 Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du projet 

Réduction 

Conception 

Chantier 
MNat-R1 

Réduction des impacts sur les zones humides réglementaires 
durant les 3 phases : conception, chantier et exploitation 

Chantier 

Démantèlement 
MNat-R2 

Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et signature 
bipartie : guide chantier 

Chantier 

Exploitation 

Démantèlement 

MNat-R3 
Mise en place de clôtures permissives à la petite et moyenne 
faune 

Exploitation MNat-R4 Gestion adaptée des espaces naturels 

Accompagnement 

Chantier MNat-A1 Plantation de haies à vocation paysagère 

Exploitation MNat-A2 
Sensibilisation du public : maison des énergies et panneau 
informatif 

Suivi 
Exploitation MNat-S1 

Suivi et lutte contre le développement des espèces végétales 
invasives 

Exploitation MNat-S2 Mise en place d’un suivi écologique sur le site 

 

4.2.6. IMPACTS RESIDUELS  

L’ensemble des mesures proposées permettent d’avoir un impact résiduel négligeable à faible sur le milieu naturel. 

Le projet de parc photovoltaïque Moulin à vent sur les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay ne remet pas en cause le bon 
déroulement du cycle biologique des espèces faunistiques et floristiques protégées. Une demande de dérogation à la destruction 
d’espèces protégées n’est donc pas nécessaire. 

 

 

 

4.3.IMPACTS SUR LE PAYSAGE ET LE PATRIMOINE 

En matière de perception visuelle, les incidences paysagères d’une centrale photovoltaïque au sol peuvent être analysées à deux 
niveaux : 

• L’impact paysager : concerne la manière dont l’exploitation et les installations modifient le cadre de vie 
(changements d’ambiance, de topographie, etc.…) ; 

• L’impact visuel : est relatif à la façon dont sont ressenties les modifications précitées ainsi que les points depuis 
lesquels les changements sont visibles. 

L’analyse des effets sur le paysage consiste à montrer les modifications du paysage suite à la mise en place des installations présentes 
sur le projet. L’impact paysager est d’ailleurs souvent indissociable de l’impact visuel.  

4.3.1. DEPUIS L’AIRE D’ETUDE ELOIGNEE  

L’inventaire patrimonial et paysager de l’aire d’étude éloignée (entre 1 et 5 kilomètres) comprend six monuments historiques.  

Du fait de la distance, de la topographie et du contexte boisé autour du site, ces monuments historiques ne présentent pas d’enjeu 
particulier vis-à-vis du projet photovoltaïque. 

L’impact sur les éléments de patrimoine à l’échelle de l’aire d’étude éloignée est donc nul.  

Plusieurs hébergements et points d’intérêts touristiques locaux ont été répertoriés à l’échelle de l’aire d’étude éloignée. La centrale 
photovoltaïque étant située dans une zone boisée, aucune visibilité ou covisibilité n’est envisageable.  

L’impact sur les lieux touristiques à l’échelle de l’aire d’étude éloignée est nul.  

Plusieurs routes sillonnent l’aire d’étude éloignée. Les deux axes les plus importants sont la RD68 et la RD922, respectivement à 2,5 
kilomètres et 4,5 kilomètres de la centrale photovoltaïque. En raison de leurs localisations, ces routes ne présentent aucune contrainte 
vis-à-vis du projet. 

Dans l’aire d’étude éloignée, les principaux lieux de vie sont les bourgs de Graçay, Nohant-en-Graçay, Luçay-le-Libre et Meunet-sur-
Vatan. Le reste du bâti est dispersé. Le caractère dispersé de l’habitat, la distance au site associés à la densité de végétation, empêchent 
toute visibilité depuis les lieux de vie de l’aire d’étude éloignée.  

L’impact sur les lieux de vie et axes de communication à l’échelle de l’aire d’étude éloignée est donc nul.  

4.3.2. DEPUIS L’AIRE D’ETUDE RAPPROCHEE 

La disposition régulière des éléments et leur nature (modules, structures métalliques, clôtures, locaux techniques, …) représente des 
motifs paysagers pour lesquels il y a peu de correspondances avec le paysage rural initial. La préservation des boisements est une 
manière efficace de limiter l’artificialisation. Les centrales solaires étant de faible hauteur, elles sont rapidement masquées par des 
haies ou boisements. La préservation et le renforcement des haies périphériques d’un projet permettent d’assurer une intégration 
rapide et pérenne. 

Un monument historique est présent dans l’aire d’étude rapprochée. Il s’agit du Château du Coudray. Au vu du contexte boisé autour 
du site, ce monument ne présente pas d’enjeu particulier vis-à-vis du projet. 

L’impact sur les éléments de patrimoine à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée est nul.  

Deux points d’intérêts touristiques sont présents dans l’aire d’étude rapprochée : le Château du Coudray et celui du Chêne. La centrale 
photovoltaïque étant située dans un contexte boisé, aucune visibilité ou covisibilité n’est envisageable depuis les abords de ces 
châteaux. 

L’impact sur les lieux touristiques de l’aire d’étude rapprochée est nul. 

A l’échelle de l’aire d’étude rapprochée, la route départementale 2020 constitue un des axes de communication principal. Elle se situe 
à proximité immédiate de la centrale photovoltaïque et offre des vues directes sur le site du projet. 

L’autre axe routier majeur de l’aire d’étude rapprochée est l’autoroute A20.  Les vues en direction du site depuis cet axe de circulation 
sont bloquées par la topographie et la végétation.   
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Dans l’aire d’étude rapprochée, le bâti est dispersé sous forme de hameaux. La majorité des lieux-dits de l’aire d’étude ne présentait 
pas d’enjeux à l’état initial du fait de la topographie ou de la présence de boisements. Toutefois, on note la présence de trois 
habitations isolées qui offrent des vues sur le site.  Les vues depuis l’habitation située au nord et celle située au sud sont cependant 
en partie filtrées par des haies qui limitent l’impact visuel du projet. En revanche, l’impact sur l’habitation isolée située à l’ouest du site 
est fort. 

L’impact sur les lieux de vie et les axes de communication de l’aire d’étude rapprochée est donc fort. 

 

Carte 15 : Zones d’influence visuelle du projet 

 

 

 

 

 
Carte 16 : Mesures paysagères 

4.3.3. MESURES ASSOCIEES  

MPay-E1 Modification de l’emprise du projet et évitement de zones boisées EVITEMENT 

MPay-R1 Plantation et renforcement de haies REDUCTION 

 

4.3.4. IMPACTS RESIDUELS  

L’analyse des impacts a permis de mettre en évidence un impact vis-à-vis des lieux de vie et axes de communication de l’aire d’étude 
rapprochée. En effet, le site est visible depuis la RD2020 et les habitations isolées situées à proximité du projet. Afin de limiter les vues 
sur le site du projet, une mesure de plantation et de renforcement de haies de haie est prévue. 

Les impacts résiduels sont donc faibles à négligeables. 

 

4.4.IMPACTS SUR LE MILIEU HUMAIN 

4.4.1. PHASE TRAVAUX (CONSTRUCTION ET DEMANTELEMENT)  

La présence de réseaux à proximité du site du projet nécessite de prendre des précautions particulières, imposées par les 
concessionnaires pour la protection des ouvrages. Une DICT sera effectuée avant le commencement des travaux.  
 

Les préconisations du gestionnaire de réseaux seront respectées afin de limiter les impacts. 

L’accès au site des engins sera réparti sur la totalité de la durée du chantier, ce qui induit un trafic relativement modéré pendant la 
phase de travaux. La mise en place des onduleurs et du poste de livraison sera réalisée sur un temps très court : il s’agit en effet de 
bâtiments préconstruits, posés tels quels sur le parc. 
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Par ailleurs, le réseau routier départemental est tout à fait apte à supporter ce type de circulation, en quantité (trafic induit faible) et 
en qualité (convois spéciaux, poids lourds). Ponctuellement, ces livraisons provoqueront des ralentissements, mais ne perturberont 
pas la circulation de façon prolongée, comme des travaux sur voirie par exemple. 

Les accès riverains ne seront pas perturbés, ni en phase d'exploitation du parc, ni en période de maintenance. L’impact et donc 
négligeable. 

4.4.2. PHASE EXPLOITATION 

Le projet n’aura aucun impact sur le développement de l’habitat étant donné la nature du site d’implantation : parcelles agricoles à 
l’écart des lieux de vies principaux.  

Les impacts sur la démographie et l’habitat sont donc nuls. Concernant la crainte des reflets aveuglants issus des panneaux 
photovoltaïques, le risque de miroitement est de courte durée et reste négligeable car la radiation solaire est faible et la direction des 
rayons réfléchis est similaire à celle des rayons directs.  Le contexte boisé autour du site réduira partiellement la faible lumière réfléchie 
par les panneaux solaires au plus près des limites de site dans la phase descendante du soleil.  

Enfin, les conclusions de l’analyse réalisée par le bureau d’étude Artifex sur les impacts du projet sur les activités agricoles (cf. Etude 
préalable agricole) sont présentées dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 7 : Synthèse des impacts du projet sur l’économie agricole du territoire 

 

 

 

L’impact du projet sur le milieu humain, notamment sur les activités agricoles peut donc être considéré comme faible. En effet, les 
installations du parc ont été dimensionnées afin de favoriser le maintien d’une activité agricole sur le site. Le projet agrivoltaïque 
permet, à travers le développement d’un atelier d’élevage d’ovins, d’assurer la viabilité et la rentabilité de l’exploitation agricole 
de M. JUBERT (propriétaire du terrain). Aussi, afin de compenser l’impact du projet sur l’économie agricole du territoire, Il est prévu 
la mise en place d’une compensation correspondant à une enveloppe financière de 157 675,07 euros destinée à soutenir la 
coopérative d’utilisation de matériel agricoles du Pot 

4.4.3. MESURES  

L’ensemble des mesures prises pour réduire et compenser les impacts sur le milieu humain sont présenté ci-dessous. 

MHum-R1 Organisation du déroulement du chantier 

REDUCTION 

MHum-R2 Information préalable de la population sur le déroulement du chantier   

MHum-R3 Gestion des déchets 

MHum-R4 Réduction des risques  

MHum-R4 Projet agricole, création d’un atelier ovin  

MHum-C1 Soutien à la coopérative d'utilisation de matériel agricole (CUMA) du Pot COMPENSATION 

4.4.4. IMPACTS RESIDUELS  

La mise en place des mesures permet d’obtenir des impacts résiduels négligeables sur le milieu humain.  

 

4.5.SYNTHESE DU COUT DES MESURES 

Les dépenses correspondant au coût des mesures en faveur de l'environnement prennent en compte l’ensemble des mesures 
d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement. Ces mesures sont présentées dans le tableau ci-dessous.
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Tableau 8 : Synthèse des mesures en phase chantier et exploitation, et estimation des coûts 

Impacts N° Phase  Mesures Évitement Réduction Accompagnement Suivi Compensation 
Coût estimatif  

€ HT 

Milieu 
physique  

MPhy-E1 Conception Modification des emprises du projet      Intégré dans le coût de l’investissement 

MPhy-R1 Chantier 
Gestion des matériaux issus des opérations de 
chantier (fondations, plateformes, chemins et 
tranchées) 

     Intégré dans le coût de l’investissement  

MPhy-R2 Chantier Gestion de la circulation des engins de chantier      Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-R3 Chantier 
Etude géotechnique préalable et installation d'une 
bâche incendie 

     Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

MPhy-R4 Conception Prévenir les risques de pollutions éventuelles      Imputable aux entreprises prestataires de travaux 

Milieu 
naturel 

MNat-E1 Conception Modification des emprises du projet      Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E2 
Chantier 

Démantèlement 
Phasage des travaux en dehors des périodes de fortes 
sensibilités pour la faune 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-E3 
Chantier, 

Exploitation 
Démantèlement 

Absence d’éclairage permanent sur l’emprise du 
projet 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R1 
Conception 

Chantier, 
Exploitation 

Réduction des impacts sur les zones humides 
réglementaires durant les 3 phases : conception, 
chantier et exploitation 

     

Phase conception : Intégré dans le coût de Phase 
conception : Intégré dans le coût de 
l’investissement ; 

Phase chantier : Intégré dans le coût de 
l’investissement ; 

Phase exploitation : mise en place d’une fauche 

tardive sans export soit 1500€/HT par ha soit pour 

environ 2 ha environ 3000€/HT/2 ans. 

MNat-R2 
Chantier 

Démantèlement 

Rédaction d’un Plan d’Assurance Environnement et 
signature bipartie : guide chantier 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R3 

Chantier 

Exploitation 

Démantèlement 

Mise en place de clôtures permissives à la petite et 
moyenne faune 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-R4 Exploitation Gestion adaptée des espaces naturels      

Entretien par pâturage : zone est du projet soit 
environ 9,1 ha, 

Entretien par fauche exportatrice : zone ouest du 
projet soit 1500€/HT par ha soit pour environ 7,5 
ha, 11250€/HT 

Entretien du linéaire de haies entourant le site : 
4€ HT/ml tous les 2 ans, soit environ 2612€ HT 
tous les 2 ans pour l’entretien de 653 mL de haies 
et 2780€/HT tous les 2 ans pour les 695 mL de 
lisières forestières. 

MNat-R5 Démantèlement Remise en état du site      Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-A1 Chantier Plantation de haies à vocation paysagère      
Plantation : environ 25€/mL, soit 16325€/HT pour 
la plantation de 653 mL, 
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Impacts N° Phase  Mesures Évitement Réduction Accompagnement Suivi Compensation 
Coût estimatif  

€ HT 

Entretien : environ 4€/mL, soit 2612€/HT pour 

l’entretien de 653 mL. 

MNat-A2 Exploitation 
Sensibilisation du public : maison des énergies et 
panneau informatif 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MNat-S1 Exploitation 
Suivi et lutte contre le développement des espèces 
végétales invasives 

     
Suivi couplée avec la sortie flore/habitats/zones 
humides : pas de surcoût supplémentaire 

Lutte : à définir si mise en place d’un protocole 

MNat-S2 Exploitation Mise en place d’un suivi écologique sur le site      Coût du suivi sur 30 ans environ 22 000 €/HT 

Paysage  

MPay-E1 Conception 
Modification de l’emprise du projet et évitement de 
zones boisées  

     

Modification de l’emprise du projet : Intégré dans 

le coût de l’investissement 

Entretien des haies entourant le site : 

2,50€/ml/tous les 2 ans 

MPay-R1 Exploitation Plantation et renforcement de haies      Se référer à Mnat-A1 

Milieu 
humain 

MHum-R1 Chantier Organisation du déroulement du chantier      Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-R2 Chantier 
Information préalable de la population sur le 
déroulement du chantier 

     Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-R3 Chantier Gestion des déchets      Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-R4 
Chantier et 
Exploitation 

Réduction des risques      Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-R5 Exploitation Projet agricole, création d’un atelier ovin      Intégré dans le coût de l’investissement 

MHum-C1 
Chantier et 
Exploitation 

Soutien à la coopérative d'utilisation de matériel 
agricole (CUMA) du Pot 

     Financement : 157 675,07 € 
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4.6.MODALITES DE SUIVI DE L’EFFICACITE DES MESURES PROPOSEES  

Durant la phase d’exploitation, le maître d’ouvrage s’assurera de la bonne mise en œuvre des mesures présentées précédemment. 

Un suivi post-exploitation sera réalisé en interne par le maitre d’ouvrage, qui consignera ses observations dans un carnet de suivi des 
mesures. 

 

5. VULNERABILITE DU PROJET AU CHANGEMENT CLIMATIQUE ET 
AUX RISQUES MAJEURS  

5.1.VULNERABILITE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE  

Le changement climatique se traduira par des phénomènes climatiques aggravés : modification de la fréquence, de l’intensité, la 
répartition géographique et la durée des évènements météorologiques extrêmes.  

Une augmentation de température peut augmenter la production d’électricité solaire. Cependant, les fortes températures ne 
favorisent pas la production d’électricité solaire. En effet, l’efficacité de la cellule dépend de la température : plus celle-ci augmente et 
plus l’efficacité baisse. La puissance et l’énergie produites sont ainsi réduites. Le rendement des panneaux est ainsi diminué. 

Les risques de gels/dégels sont pris en compte lors de la conception des équipements. Cependant, l’évolution allant vers un 
réchauffement de la température avec une diminution du nombre de jours de gel, il n’y a pas de risque prévisible lié au risque de gel 
et dégel concernant l’aménagement du parc photovoltaïque.  

Le projet n’est pas situé en zone inondable et le risque d’inondation par remontée de nappe est considéré comme faible à très faible 
sur l’aire d’étude. Les fondations des panneaux seront réalisées avec des matériaux hydrofuges. L’ensemble des clôtures périphériques 
seront perméables. Ainsi, l’impact sur projet sur le risque inondation est négligeable. 

Concernant le risque de tempête ou de vents violents, les équipements et installations sont dimensionnés pour faire face à des vents 
violents. Il n’y a donc pas de risque prévisible. De plus, le choix de la technologie cristalline rend impossible toute fuite de produits 
chimiques même en cas d’accidents.   

A l’échelle de la durée de l’exploitation d’un parc photovoltaïque, les phénomènes naturels présentés ci-dessus ne seront pas 
accentués de manière importante, donc pas de nature à mettre en péril les installations. De plus, la présence du parc photovoltaïque 
n’aura pas d’incidence supplémentaire en cas de catastrophe naturelle. 

Enfin, une centrale photovoltaïque n’émet aucun rejet atmosphérique lors de son exploitation. Les installations auront en revanche 
un impact positif sur la qualité de l’air, de par les émissions de gaz à effet de serre évités au travers de la production d’énergie 
renouvelable. Le développement des installations solaires répond à la lutte contre le changement climatique. 

 

5.2.VULNERABILITE AUX RISQUES MAJEURS  

Les risques naturels recensés sur les communes de Nohant-en-Graçay et Graçay sont les suivants : Séisme et mouvements de terrain. 

Concernant le risque de séisme, les parcs solaires ne sont pas soumis aux règles de construction parasismiques.  

Le risque de retrait gonflement des argiles est fort sur le site du projet. La stabilité des terrains a été étudiée et les travaux prennent 
en compte ce risque. 

La présence de boisements autour du site du projet induit un risque de feu de forêt. Des mesures sont mises en place avec notamment 
l’intégration d’une réserve incendie. 

 

 

 

 

 

 

6. ANALYSE DES EFFETS CUMULES DU PROJET AVEC D’AUTRES 
PROJETS CONNUS 

L’analyse des documents disponibles sur les sites de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale) Centre-Val de Loire a 
permis de faire ressortir cinq projets de parc éolien pouvant avoir des effets cumulés avec le projet de parc photovoltaïque de Nohant-
en-Graçay et Graçay :  

• Projet de parc éolien « le Jusselin » sur la commune de la Chapelle-Saint-Laurian ;  

• Projet de parc éolien sur les communes de Maray et Genouilly ;  

• Projet de parc éolien sur la commune de Massay ;  

• Projet de parc éolien sur la commune de Sainte-Lizaigne ;  

• Projet de parc éolien sur la commune de Chery. 

L’analyse permet de conclure qu’aucun effet cumulé sur le milieu naturel et sur le paysage n’est à craindre avec les projets cités 
précédemment, ceci du fait de la distance relativement importante (absence de covisibilité), de la différence d’habitat et/ou de la 
disponibilité d’habitats favorables aux espèces présentant un enjeu de conservation entre ces projets. 

 

7. COMPATIBILITE DU PROJET AVEC LES DOCUMENTS OPPOSABLES 

La compatibilité du projet a été analysée avec les différents documents opposables :  

• Les outils de la gestion de la ressource en eau : le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
(SDAGE) Loire Bretagne et le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) Cher Aval ;  

• Les documents d’urbanisme : le Plan Local d’Urbanisme de Graçay et le Règlement National d’Urbanisme qui 
s’applique sur la commune de Nohant-en-Graçay ;  

• Le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET) de la 
région Centre-Val de Loire. 

Il en ressort que le projet est compatible avec tous les documents opposables. 

 

 

 

 

 

 













































CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 28 SEPTEMBRE 2023 
 

RAPPORT A L’ATTENTION DES CONSEILLERS COMMUNAUTAIRES 

 
LE 18 SEPTEMBRE 2023 

 
TOURISME & CONGRES - GITE DE LA FEUILLARDERIE A VOUZERON 

 

OBJET : PROJET DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR LA GESTION DU GITE DE LA FEUILLARDERIE A               

               VOUZERON 

 
 

1. Contexte 
 
La Communauté de communes Vierzon-Sologne-Berry, au titre de sa compétence « Tourisme », et 
depuis sa fusion avec la Communauté de communes des Villages de la Forêt en 2020, gère, exploite et 
entretien le Gîte de la Feuillarderie à Vouzeron. 
 
Ce gîte, d’une capacité maximale de 40 couchages répartis en 11 chambres, est ouvert à la location 
pour des groupes les week-ends, en semaine, mais aussi à des clients en chambre individuelle, et ce 
toute l’année sans interruption, de janvier à décembre. 
Des séminaires et réunions peuvent également y être accueillis. 
Aucune prestation de restauration n’est proposée.  
Le gîte est doté d’une salle de réception, avec une cuisine attenante, pouvant accueillir jusqu’à 50 
personnes.  
 
Le gîte a fait l’objet de travaux de rénovation et de sécurisation en 2019, éligibles à subventions qui ont 
été versées en 2020. 
 
Actuellement, la gestion, l’exploitation locative et l’entretien du gîte sont assurés par un agent 
communautaire titulaire permanent du service Tourisme & Congrès.  
Cet agent, en cas d’absence pour congés, période de formations ou arrêt maladie, est parfois remplacé 
par l’agent d’accueil du Site de la Maison de l’eau.  
 
L’activité du gîte, en raison des locations principalement le week-end, impose à l’agent des astreintes 
puisque sa présence est nécessaire pour les accueils et départs des usagers qui se font généralement 
le week-end et peut être amené à se déplacer au gîte pour intervenir en cas de problèmes rencontrés 
par les clients pendant leur séjour, ce qui le contraint d’être joignable en permanence et de rester chez 
elle ou à proximité pendant les locations. 
 
Par ailleurs, dès lors que le gîte accueille un groupe de plus de 15 personnes, celui-ci est soumis aux 
normes des établissements recevant du public et est classé ERP de 5e catégorie avec locaux à sommeil. 
Ce classement ERP impose de respecter certaines réglementations, notamment dans le domaine de la 
sécurité incendie avec la présence obligatoire d’un membre du personnel en permanence lorsque 
l'établissement est ouvert au public. 
 
Aussi, pour répondre à ces normes, mais avec la volonté de ne pas mobiliser son agent sur place tous 
les week-ends, la collectivité fait appel à une société de surveillance afin d’assurer la sécurité du gîte 
par la présence d’un SSIAP toutes les nuits.  





Cette prestation pèse très lourd dans le budget de fonctionnement du gîte. 
L’exploitation du gîte se révèle ainsi très contraignante pour l’agent en charge de sa gestion et de son 
entretien ainsi que pour le budget qui a subi un accroissement des dépenses de fonctionnement malgré 
une augmentation significative de ses recettes depuis la reprise d’activité post-Covid. 
 
Ce contexte a motivé une réflexion sur les modalités de gestion du gîte et les alternatives possibles à 
sa gestion actuelle en régie directe. 
 
 
Informations budgétaires : 
 
Exercice 2021 :    

- Dépenses mandatées (fonctionnement hors charges de personnel) : 27 799€ 
- Recettes d’exploitation : 10 120€ 

 
Exercice 2022 :  

- Dépenses mandatées (fonctionnement hors charges de personnel) : 45 436€ 
- Recettes d’exploitation : 60 173€ 

 
Exercice 2023 en cours (au 18 septembre 2023) : 

- Dépenses mandatées (fonctionnement hors charges de personnel) : 32 784€ 
- Recettes d’exploitation (au 31 août) : 44 221€ 

 
 
 

2. Choix du recours à la délégation de service public par affermage 
 
Différentes options sont possibles : la mise en location-gérance via un bail commercial, une convention 
d’occupation du domaine public, un marché de prestation, une délégation de service public… 
 
La solution la plus adaptée est la délégation de service public par affermage qui permet de 
contractualiser de manière plus encadrée qu’une simple convention d’occupation du domaine public 
avec un cahier des charges exhaustif. 
Par ailleurs, le risque d’exploitation repose sur le fermier et le contrat est d’une durée assez courte, 
entre 3 et 5 ans.  
 
En effet, le fermier se rémunère sur les produits de location payés par les usagers. 
Les prix des locations restent fixés par la collectivité.  
 
En contrepartie, il reverse à la collectivité une redevance pour le droit d’exploiter et destinée à 
contribuer à l’amortissement des investissements réalisés. 
 
La collectivité, délégante, conserve les charges incombant au propriétaire, le fermier, délégataire, 
prend à sa charge les frais de fonctionnement, les contrats de fournitures d’eau et d’énergie, les frais 
d’entretien et toutes charges incombant au locataire.    
 
Il existe une procédure allégée portant sur les contrats de concession régie selon les R3126-1 et suivants 
du CCP, dont la valeur estimée est inférieure au seuil européen, soit 215 000 € HT. 
 
Afin de permettre d’engager une procédure simplifiée, les recettes prévisionnelles liées à l’exploitation 
du gîte étant de 55 000€ à 60 000€ environ / an, il est proposé d’opter pour un contrat d’affermage 
d’une durée de 3 ans maximum. 



 
 
 

3. Activités principales confiées au fermier 
 

- Gestion administrative du gîte 

- Entretien du gîte et de ses abords 

- Accueil des publics et/ou locataires du gîte 

- Promotion du gîte  

 
 
 
 

4. Estimation de la redevance  
 
La redevance annuelle est estimée entre 15 000€ et 18 000€ par an, soit entre 1 250€ et 1 500€ / mois. 
 
 
 

5. Avis du Comité Social Territorial 
 
Compte tenu de la modification de l’organisation du service opérée par cette délégation de service 
public, cette procédure a été soumise à l’avis du Comité Social Territorial qui s’est réuni le 22 septembre 
2023. 




































































